
PRIX de VENTE •u NUMERO: Olx (10) r"'T"tiiii4!!HTU!!ta. 

63me Année fudiclalre. 17me ANNÉE 28me Année de la "Gazette des Tribunaux Mixte.". No. 2350 Lundi 28 et Mardi 29 Mars 1938. 

Le «Journal des Tribunaux Mixtes" 
paratt chaque Mar di, Jeudi et Sa

medi. 

Il e;; t en vente en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
1ur la voie pui:Jlique à Atexandrie, au 
Cair e, à M ansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la 
ltbraù·ie et sur la voie 
LIBRAIH IE HACHEITE. 

vente en 
publique: 

lliFe dans ee NuméJTo 
La question de l'appel en matièr•e conec

tionnelle. 
L es den x Tégimes légis la ti{s r;gypl'iens. 

La Com· d'Assises. 
Une conf éTen ce de M e Nl auTice Garçon. 

Les exam ens de lïn de s ta ge . 

Des eHets de la disparition de l'élém ent 
é ti·anger da ns les affa il'Cs commencées 
a va nt la période tra nsitoire . 

La vede tte disputée. 

La coupa ble escapade . 

Agenda du Propriéta ire. 

Bourse des Marchandises et Changes. 

Adresse 
drie, au 
«JUSTICE n. 

télégraphique à Alexan· 
Caire «t à Mansourah, 

Toutes les quittances, pour ~tre 
v alables, doivent porter la signature 
ou la griffe de l'administrateur-géranl 
M . Joseph A. D egiarde. 

L es chèques et mandats doive'" 
etre émis à l ' ordre de l ' " AdmiBis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes n. 

Il ne sera donné suite à aucune 
réclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
u n départ par semaine 

poar lea paquebota de ara·nd-luze 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETI-E PACHA 
(18.000 Toeoeo·) 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
(18.000 Tooe•ol 

IJ6parla reauhe.-a de l"ort-:Sahl 

à Maraeille par lea aranda 

eourr1era d .. t'E:o:trême-Orient. 

(3 départe par aerna.ïne). 

SERVICES- CONTRACTUELS . 

ALE:XANDRIE:: 4. Rue Fouad 1er. 

LE: CAIRE:: Shepheard's Hofel Bull<llnu 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

un départ par semaine 

Ueparto réautiera de Port-.Said 

pour lea lndea, l'Indo-Chine, 

la Chine, l'Australie et l'Océao 

Indien. 

--~--------------------------·---------------------------------------·-------------------------------~ 
A..LEXA..NDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier JDot du confort et du luxe 

mtlll'ÛBerie A. PBOOACCIA. - Tél. 225M. - B. P . a. - ALEXANDRIK 



l 

1 

! 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 28/29 Mars 1938. 

CHANC3ES 
(Oou,.s tou,.nis ,..,. le •a~~co ltalo·E•Izlane, Alexand,.le, Egy,.te). 

Il 
Mardi il Mercredi 

1 

jeutti 

Il 
Vendredi 

!!! Mars ~3 Mars 9!4 Mars lllo Mars 
lbrché de LoollrH. 

Il VAU! UR VALEUR 

1 

VALEUR 
1 VALEUR 

Lstg. Lstg. Lstg. Latg. 

Paris ......... 163 u francs 163 ' 8 francs 162 12 francs 16~ 87 kal14ll8 

Bruxdles ... . . 29 ••• bel ga ~9 ••• bel.ga l!9 mo belga 29 48 bel ga 

Milan . ... . ... 94- 21 lires 94- .. lires \.14- •• lires 94 "" lires 

Berlin ........ 12 31 , / 8 marks U ' 8 
'/4 marks i'! 17 •;~marks 12 310 marks 

Berne . ......• '! 1 64 '1 4 fran·cs '!!1 u ' / 8 francs 21 64 francs '!! 1 •• francs 

New-York .... 4 10 0
/ 11 dollars 4 •o • 111 dollars 4 •• '/ 18 dollars 4- "" '18 dollars 

Amsterdam ... 8 Vt 7/ 11 florins 8 97 •;,. florins 8 17 't 1a florins El 0
' 

1116 florins 

Prague . ..... . 1.'1 .. couronnes 141 68 couronnes 1 14~ couronnes tU couronnes 

Il 
AONAT YI!NTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VaiTE 

Marché Lml. P.T. P.T. P.T. P.T. I".T. P.T. P.T. P.T. 
----

Londres ... . .. 97 2e f .. 97 00 97 Z<Jiu 97 '12 
1 

97 -n;e, 97 •• 97 20/., 97 °0 

Paris .. .. . .. .. a9 •• 59 ·~ 59 "ls 59 '/8 60 60 11, 59 '18 60 
Bcuxelles .... . 65 66 31 l6 66 66 ' l 1o 66 66 ,/11 ô ti 66 '/, 

l 

Milan .. ..... . 103 1/a 103 "/8 

tl 

103 '1, 103 '1. l(l3 11. 103 "la LO;i ' 14 lù3 "18 

Berlin . ... . . . . 7 b8 7 oo 7 870 7 00 7 H8 7 go 7 88 7 00 

Berne . ... .... 430 '1. 451 4-50 '/, 45L ~50 ' /• 451 4-50 •;, 4-51 
New-York .. . . 19 .. 19 06 1 19 6 2 19 6f 19 64 19 •• 19 as 19 ... 
Amsterdam .. . 10 8~ 10 al 

1 

10 80 

1 

10 811 10 H6 10 8~ 10 86 10 .. 
P rague .. .. . .. 68 •• 6\1 68 ·~ 69 68 '18 69 68 °/8 69 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON S.AKEL-L-.A.R 1 DIS 

1 

1 

Il 1 
Manii Mercredi jeudi Vendredi Samedi Lundi 

'll~ Mars 23 Mars 9!4 Mars ~;;, Mars ~6 Mars 9!8 Mars 
L IVK A ISO N 

~-- -------- ~- ------------- ....-----....--~ ---·- ·--· .~ 

1 

Ouv. / Ck'lt . . Ouv. Cl M. Ouv. Clôt. Ouv. Clôt. Ouv. ClOt. 1~ Ct6t. 

- -----1-

Mars . ..•. 1 i! 2 1 
1 

- - - - - -- - - - -
Mai .... . . - 13 48 13 33 

~~·· - 13" - 13'" - ta•• - 13" 

Juillet . ... - 13"7 - ta•• - 1 il 07 

1 

13 48 - 13"8 - 1.3"" 

Novembrsl -
1 

14-"' - 13 93 - 1 a a• 
Il - 13H7 - J;~GS 

Il - 13"" 
1 l 

COTON GtHI.Z:A. 7 

Mars ..... l ~·· 1 <J!8f - - - -
Mai . . .... ! ';!lU 12" J!!02 Hl 6

' 1 ~· · '1 2"2 1~ .. iqj"' 1 '! 02 a•a - 1 '!Il 
Juillet .... 1'l!" - 1 '! •• 1 'J TU 12 60 - 1 i! 84 - u•8 - t'!'" 
Novembre 1 i 81 12 11 1 'l! 8 1 1'! .. l'JlU - 1 '! •• ~~·· t'll•" - 1 !!!•' 

COTON .AOHIVIOUNI 

Avril .... . 1()"' 
1 

JOli 

Il 
JOU lOu 

Il 
lO" 10" 

Il 
10'0 

1 
IG 40 

Il 
1o•• 10u 1640 w•• 

Juin .... , 10" 10 41 10"' lU " 10" 10"' 1028 
1 

tOn w•• 1014 1011 HP' 

Oet. 1938 10 8
' 11)11 tO•• wu 

Il 
to•• lU" 

Il 
-

1 

10" 

Il 
- Hl'' 

Il 
- tu•• 

Décembre - - JOU - 10 .. - 1 f) •a - tO"' - to•• 
-llllt.AINIE- -lE OOTON 

~ ..... 1 - oo' Il - ;.Il - ~a~ - ;,Il - -
Il 

- -
Avril .•... - ao• - r;r,• o~• or. l)fi2 04' ofl• 
Mai .....• o6' ... ~ 04,0 ... ~ 55' ... ~ 

04,8 ... i - 6t.• 

Il 

M' l)(.• 

Juin •. ..• . - oo• ;)lO ou' - 04' - 54.' - 61' M' 04,8 

N~tvea'bre - 58' 58 1 58 1 - 1>8 - o7• - .,, - 57• 

1 

Samedi Lundi 
26 Mars 2~ Mars 

VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. 

163 Vl francs 165 .. franœ 
29 .. bel ga 29 .. belga 
94 20 lires 94 •• lires 

1 'l! 11 
'/8 marks 1~ 57 •;,marks 

!!1 ft4lb francs 21 °0 '/,francs 

4 " 10 dollars 4 •• "1 16 dollars 

8 •• 7
/ 8 florins 8 18 7

18 florins 

14! couronnes 142 couronnes l 

ACHAT VENTE 

Il 
ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. 

1. 

97 ~·;64 97 no 1!7 ••;a, 97 00 

fl9 '/, P9 °/8 

1 

58 7/a 59 2·' 
66 '/ 16 titi 3 , 8 titi 3

/ 16 66 3 8 

103 '/16 103 ?a 

li 
l 0!! 11 l 6 103 ,. 

7 88 7 00 7 8" 7 uo 

4-50 4-oO •• 450 450 ,. 

19 ~· 19 .,. 19 6d 19 68 

10 86 10 89 10 80 l 0 lU 

6~ •,8 69 t\8 "18 69 

Vient de paraître : 

1938 (52e Année) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 
TARIF DOUANIER par ordre alpha

bétique 
PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei

gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCif:TÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordrr 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES 1 ÉLI::.PHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES commercïales, industriellee 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour l'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes d: 

THE !Cl l'DAN DIRECTORl 
LI CAat:: I.P. 511- ALUAIHialls I.P.IJII 
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tJtJrrle An'* }11tiWfrlre. 
NN E :NJme Annn de hl "OtttHffe dea TrtfHuulax Mixtes". 

DIBl!ICTION, 
R.l!iDACTION, 

ADMINISTRA. TIOll 

o.lo:K&D.drie, 

I,RaellelaOarelhCure, Tél. 25924 

3ureaux au Caire, 

No. 2350 Lundi 28 et Mardi 29 Mars 1938. 

A.BONNBMENTB : 

- OU }OIU'Il41 

-Un an ...... .. . P.T. 150 
- Slz. mols ••... .. • 85 
- Trois mois . • . . . . • 50 

- a la Gazette tun an) . . • 150 
-- aux deux puilllcatlona 

re10DieB (Un an) ... . • 250 

rt, Roe Soliman Paella. Tél. 54237 

~ Idanaoura.b., 

lhte Albert· Padet. Tél. 2570 
,_.,_~ r ._ MAX'fM'"W PUPDI:Oll'liB o' ~Ol!T PA..lli'G.A.L09 Avocata à la Cour. 

..,._,_.., :lllo vaxEM1Q PUPIKOB"lllR. Avocat à la Cour • 

Administrateur-Gérant 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

.t. Port-Be.ïd, ....,... ~ .......,_., .t'A...,.,.w_,,.., 
._ L. P .&..l!T~ .a B. BO'lllUICBIL ( Dlru:tan - C.W.J he Abdel Moaefm, Hl. 409 

Pour la Publicité: 

•• •· D.mo~• (ll«rttatn de la r~dGI:ttDnJ . KeA. B'AD•L (Dfnctetu 4 M.IDIMiartiiiJ A.areut Ttt~erapllf9ru' 
S'adresser à l'Administration 

(Le Caire, Alexandrie et ~CHoraal 
"JUSTICE" 

Me .L. B.&BDA.. (~). K• 11' • .BIU..1Jl!r 1 (CorreapollltfJiàt 
lll:o G. KOUOKB~ (llaWttJtre à Ptwt-S.'IdJ. Ke J. LA..OA..T cl PtUùJ, 

~. R.ue de la Gare du Caire, Alexaadrle 
Téléplloae: Z59U 

CHRONIQUE LEGISLATIVE 

La question de l'ap,pel 
en matière correctionnelle. 

Les deux réûimes législatifs é,gyptiens. 
Depuis le 15 Octobre 1937, tous les ha

bitanLs du_ ~erritoire sont jugés en Egyp
te, en mat1ere pénale, par les Tribunaux 
Egyptiens. 

La Conférence de Montreux, en sup
primo.nt les Capitulations et les Tribu
naux Consulaires pénaux, a unifié par 
le fa it même le système juridique pénal 
à ]'{:gard de tous ceux qui, résidant en 
Egyptc, relèvent de la justice pénale 
égyptienne. 

Or, parmi les problèmes les plus im
portants de droit pénal, se pose celui 
des voies de recours, garantie essentiel
le du justiciable contre les erreurs judi
ciaires, certainement plus lourdes de 
conséquences en matière pénale qu'en 
matière civile. L'on estime encore la 
liberté personnelle et l'honneur comme 
plus importants pour l'homme que la 
fo rtune. 

Ce qui frappe dès l'abord, lorsqu'on 
étudie les recours en matière pénale 
devant les deux Juridictions qui se par
tagent désormais la compétence pénale 
en Egypte, c'est une dissemblance des 
principes et des garanties offerts aux 
justiciables. 

Devant les Juridictions Nationales les 
jugements rendus en matière de délit 
sont susceptibles d'appel. 

Devant les Juridictions Mixtes les 
jugements rendus en cette même matiè
re ne sont pas, en principe, susceptibles 
d'appel. 

Ils ne le sont que lorsque, pour les 
petits délits, comportant une peine infé
rieure à trois mois d'emprisonnement et 
à dix livres d'amende, le jugement aura 
été rendu par le Tribunal de simple 
police (art. 210 C.I.Cr. M. nouveau). 

Devant les Juridictions Nationales les 
délits sont portés devant le juge som
maire. L'appel est déféré au tribunal de 
première instance. 

Devant les Juridictions Mixtes et sauf 
les petits délits dont il a été question 
plus haut, les affaires correctionnelles 
~ont déférées au tribunal de première 
mstan~e composé de trois magistrats. 

Ams1, et pour s'en tenir à une premiè
:e constatation sommaire, celui qui est 
mculpé d'un délit est jugé par deux 

degrés de juridiction et au total par 
quatre magistrats devant les Juridic
tions Nationales, tandis qu 'il est jugé en 
premier et dernier ressort par trois ma
gistrats devant les Tribunaux Mixtes. 

Il est incontestable qu'à ce point de 
vue les ressorti ssants des Juridictions 
Mixtes ne jouissen t pas des mêmes ga
ranties que les ressortissants des Juri
dictions Nationales. 

Et c'est précisément ce que le Minis
tre de la Jus tice de l'époque, S.E. Mah
moud Ghaleb pacha, déclarait sans am
bages devant le Sénat lors du vote du 
nouveau Code d'Instruction Criminelle 
Mixte. 

Au rapporteur qui observait que ce 
nouveau Code comportait des avantages 
l'emportant sur le Code d'Instruction 
Criminelle Indigène, le Ministre de la 
Justice opposait une protestation caté
gorique et ajoutait: «Le Code Indigène 
comporte autant d'avantages et de plus 
il prévoit deux degrés de juridiction en 
matière correctionnelle, alors que le 
Code Mixte n'en prévoit qu 'un seul». 
(V. p.v. de la séance du Sénat du 26 
Juillet 1937). 

Il est sans doute pour le moins sur
prenant qu'une discrimination entre les 
justiciables étrangers et les justiciables 
égyptiens ait été faile précisément dans 
un Code que le Gouvernement Egyptien 
s'était empressé d'apporter à Montreux 
comme une manifes tation des garanties 
que l'Egypte entendait conférer, en ma
tière pénale, à ses Mtes étrangers au 
moment de la suppression de leurs Tri
bunaux Consulaires pénaux. 

La question d'ailleurs n 'avait pas 
échappé à l'attention du Parlement, 
malgré la hâte excessive avec laquelle 
le Code fut proposé à son vote. 

A la Chambre des Dé pu tés, le rap
porteur expliqua que l'un des membres 
de la Commission de la Justice avait 
précisément fait remarquer que, d'après 
le projet, les jugements des Tribunaux 
Correctionnels seraient rendus en der
nier ressort, alors que ceux rendus par 
les Tribunaux de simple police seraient 
susceptibles d'appel. « Comment, ajou
tait ce député, peut-on donner à celui 
qui est condamné par un Tribunal de 
simple police à une peine inférieure à 
trois mois d'emprisonnement le droit 
d'interjeter appel, et priver, par contre, 
de ce droit le prévenu condamné à plus 
de trois mois d'emprisonnement par le 
Tribunal Correctionnel ? » 

Et le rapporteur ajoutait qu'à cette 
observation le Sous-Secrétaire d'Etat 
parlementaire à la Justice avait, au nom 
du Gouvernement, expliqué cette ano
malie par le fait que les Tribunaux de 
simple police sont composés d'un seul 
juge, tandis que les Tribunaux Correc
tionnels sont constitués de trois magis
trats. 

C'est sur une telle explication, incon
testablement sommaire, que le Parle
ment, se contentant de l'opinion du 
Sous-Secrétaire d'Etat parlementaire à 
la Justice et de l'observation du Minis
tre au Sénat, a consacré un sys tème qui, 
sans aucune discussion possible, donne 
aux justiciables des Tribunaux pénaux 
Mixtes, en matière de recours, des ga
ranties très inférieures à celles dont 
jouissent les justiciables des Tribunaux 
Nationaux. 

A la même séance du Sénat du 26 
Juillet 1937, le Ministre de la Justice, 
après avoir souligné, pour apaiser les 
parlementaires, que le nouveau Code 
d'Instruction Criminelle Mixte compor
tait sur ce point moins d'avantages que 
le Code Indigène, ajoutait d 'ailleurs que 
le projet en discussion n'avait qu'un ca
ractère provisoire. 

Le Ministre dut expliquer en effet 
que, dès la conclusion du Traité d'ami
tié et d'alliance avec la Grande-Bretagne 
qui prévoyait la promulgation d'un 
nouveau Code d'Instruction Criminelle 
pour les Tribunaux Mixtes, un comité 
spécial avait été ins titué pour révi ser et 
unifier les Codes Indigènes et Mixtes 
en matière pénale et d'instruction cri
minelle. 

L'on avait cru nécessaire de terminer 
la rédaction de ces deux Codes ainsi ré
visés avant la Conférence de Montreux, 
à laquelle on eût pu ainsi les com
muniquer comme un gage de bonne 
législation. 

Il avait donc fallu travailler en hâte. 
Le Comité de révision et de réforme n'a
vait donc fait qu'une œuvre provisoire, 
se réservant, après la Conférence, de 
reprendre le travail de réforme et d'uni
fication. 

A Montreux, il est vrai, sur une obser
vation de M. Vryakos, les délégués 
étrangers se récusèrent lorsque leur 
furent présentés les deux projets de 
Code Pénal et d'Instruction Criminelle: 
l'Elgypte était libre, fut-il observé, de 
légiférer à sa guise, dans le cadre et le 
respect des nouveaux accords; il n'ap-
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partenait pas aux Pui ssances étrangè
res d'assumer. dans des conditions d 'ail
leurs par trop hâtives, la re sponsabilité 
de textes législatifs internes. 

Quoi qu 'il en soit, puisque le Code 
d 'Ins truction Criminelle Mixte, mis en 
vio·ueur le 13 Octobre 1937, et essentiel
le~1ent provisoire, a é.té élaboré, _ discut_é 
et voté sous celte reserve capitale, Il 
nou s parait nécessaire de poser dès au
jourd'hui cc problème si important de 
l'appel en matièr~ correc.t!onnelle. 

Nous en poursmvrons 1 etude dans un 
procha in numéro. 

COURS ET CONFERENCES 

l~a Cour •J'Assises. 
Cne co ntércnce de /.te Maurice Garçon. 

Pour Me :Vlaurice Garçon, comme d 'ail
leu!·::; . semüle-t-il, pour le lJl"Ofane, la Co.ur 
rl ' Assises, c'est le jury. Dt's les premiers 
mots clc la 1·emarquable conférence donnée, 
.\•lercredi dernier au Caire et Jeu di dernier 
ù Alexandrie, par notre brillant confrère, 
nous compdmes bien que, se proposant de 
nous entretenir de la Cour d 'Assises , il 
11'efneurait mème pas sa pensée qu'il pût 
è·lre qLœstion cl 'autre chose que de la justice 
populaire. 

La plupart des auditeurs se rendaient-ils 
compte elu paradoxe, au lendemain de l 'en
trée en vigueur des Accords de Montreux 
qui n 'ont attribu é compétence a ux Juridic
tions Mixtes en matière criminelle que pom 
instaurer une Cour cl' Assises uniquement 
composée de magistrats de carrière ? 

fl s étaient certainement bien clairsemés, 
dans le puülic, ceux qui, pour avoir sui\'i 
par accident quelque a udience des rares 
.Juridictions Consulaires comportànt des 
Cours d'Assises en Egypte, auraient eu 
l'occasion de r·nJmaltrc, a 11 tr-ement que par 
le roman ou 1-2 fillll. ln vraie Com· d'Assises, 
celle où c'est l'honwH· rle la rue qui .i ugc 
son semblable et non Jr· pro!'essionnel. 
Quant aux autres, ils ne sc cloutent mê
me pas, peut-ê tre, que les Cours d'Assises 
égyptiennes ne comportent pas de jurés. 

Toujours est-il que la troisième -conféren
ce doanée par Me Maurice Garçon n'aurait 
sans cloute pas eu sa raison cl'ètJ·e si le 
conférencier avait eu quelque sujet d'hési
ta tion avant que cl'cntt·eprenclre, avec une 
admir-able convidion, lu tàcl1e de jus ti fier 
-au point de nous laisser entendre qu 'elle 
serai t indispensali le ·- l'intervention des 
simp les ci loyens duns l'administration de 
la justice. Car- si intense fut la force de 
persuasion de Me Garçon que son but fut 
inconlestaJJlcwent dépassé: même les plus 
irréductibles adversaires - et il en est de 
noml'Jreux - de l'institution du jury du
rent convenir, en sortant, qu 'ils aura ient 
tor'l de la tenir pour une anomalie. Incon
testaJJle d6convenne pour ceux q;ui , rentrés 
chez f!UX, songèrent pour la première foi:s 
it OU\ Tir cc nouveau Règlement d 'Orgam
sa lion J ucliciaire que beaucoup auraient 
peut-être préfér-é n'avoir point à connaltre._ 

Prenons-en notre parti, à l'idée que s1 
le jury n'avait pas existé ailleurs qu'en 
Egypte nous n'aurions pas eu la conférence 
de Me Garçon: et ç'eû.t été dommage. 

La morale - critérium des infractions 
punissal,les - n'es t. null ement immuable: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

elle éYoluc clans le temps et clans l'espace 
au point que nous considérons a ujourd'hui 
comme hautement répréhensibles des actes 
que les anciens trouvaient tout naturels, et 
que, de nos jours encore, selon la latitude, 
ce qui est vérité en deçà des Pyrénées con
tinue ù ê l:re erreur a u delà. La bigamie, hier 
crime en France, et que l'évolution des 
mœurs a amené le législateur français ù 
ne plus qualifier que de simple délit., H'es1, 
en d 'autres pays, qu'une pn.tticrue coun1.nte, 
a utorisée même par la loi; ici, l 'avortement 
mènera aux galères, ailleurs il prendra al
lure de doctrine d'Eta t. Puisque clone, sui 
vant l' excellente définition de Me Garçon , 
la morale n'est en définitive que l'accord 
du plus grand nombre des volontés, n'est-il 
pas logique et désirable à la fms que ce 
soit l'opinion publique qui devienne juge 
des infractions à cette morale ? Et vuilù 
les douze citoyens du jury, désignés au ha
sard par le sort, qui deviennent du coup 
la représentation la plus rationnelle de cet
te opinion publique, tribunal supér:eur a~
pelé à dé-cider, mieux que ne saurmt le fm
re un magistrat de carrière. si t el ou tel 
homme est ou non un coupable. 

Mais pour que ce microcosme puisse ad
ministrer saine justice, une condition es
sentielle doit lui être assurée: la liberté, 
cette liberté des quinze grands juges du 
Banc du Roi dont Young a dit que toute la 
flotte britannique, toutes lt:s forces réuni es 
de la Grande-Bretagne, n'avaient d'autre 
fonction que de la sauvegarder avant tout. 

Liber-té du jury, liherté aussi de l'accusé : 
voilà pourquoi, en Angleterre, ce dernier 
se présente a u prétoire sans a ucun appa
reil extérieur s•usceptible de faire peser sur 
lui une présomption quelconque de culpa
!Jil itt~ : rien, ni clans son habillement, ni dan s 
la place qui lui est assignée à l'audi ence, 
ne prédispose les j•urés à son égard : c'est 
en homme libre encore qu'il se présentera 
elevant eux, libre dans son allure, clans ses 
mouvements, dans sa défense. 

En France déjù ce tte gurantie " cl'im
pi·cssion , est attén'uée par un léger détail: 
la présence de deux gendarmes à clrmte et. 
à <rruuche de l'accusé. Mais que l'on passe 
en "Italie, et déjà celui-ci prendra allure in
quiétante , puisque, dès r abord,. il est pré
senté aux jurés i.t travers une gnlle, comme 
un être dangereux, mis au ban de la 
sociét é. 

Avant. m ême que le conférencier nous 
l'avouàt, nous avions compris ses préféren
ces pour le système britannique: et malgré 
que, par une courtoise réserve, il se fût, 
au moment de conclure, défendu de toute 
idée de critique contre tel ou tel système 
différent, comment n'aurions-nous pas eu 
sujet de déplorer une fois de plu s la g_én~
ralisation, dans notre propre système JUdi
ciaire, de cette survivance des époques bar
bares que révèle la triste et redoutable 
cage, bien inopportunément empruntée par 
nos nouveaux prétoires mixtes aux salles 
d'audience des Tribunaux Nationaux. 

L'heure n'est pas proche encore, sans 
cloute, où il nous sera donné -d'assister à la 
première audience de la nouvelle Cour d'As
sises Mixte: mais le moment ne viendra 
que trop tôt où il nous incombera, dans ces 
mêmes colonnes, de nous élever contre cet
te atteinte à la dignité humaine dont n'ont 
pas manqué déjà de souffrir tous ceux à qui 
il a. été donné de visiter les lieux où se dé-
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rouleront désormais, clans ce pays, les dra
mes des Assises. 

Comment, à cet instant, ne nous revien
drait pas en mémoire le vibrant réquisitoi
re de Me Gm·çon contre tout ce qui, sous 
une forme ou sous une au-tre, parait sus
ceptible de peser d 'avance sur la conviction 
de l 'homme qui doit juger son semblable, 
qu'il soit magistrat ou simple particulier? 

Dans cette généreuse idée des garanties 
essentielles d'impartialité dont l'accusé doit 
bénéficier, Me Garçon ne pouvait pas man
quer de faire allusion a la presse: sans dou
te se défendit-il de la définir à la manière 
d'Esope, mais, ne chantant ses louanges 
que pour mieux souligner sa dangereuse 
influence, c'est bien comme la meilleure et 
la pire des choses qu'il nous la présenta, 
non sans illustrer son commentaire par le 
rappel opportun d'assez fàcheuses expé
riences. 

Et ce qu'il nous dit alors du juré pour
rait fort bien s'appliquer au juge lui-même, 
qui ne jugera sainement que s' il est entré à 
l'audience sans rien connaitre de l'affaire, 
et qui, s i la longueur des débats exige quel
que interruption, devra avant tout se gar
der de l 'infltuence du dehors avant de con
sul ter sa conscience. 

Ce n'est point dans les journaux du ma
tin, mais clans les enseignements de l'au
dience que le juré doit chercher à former 
son sentiment. 

Ce décor de l'audience, il est vrai, appa
raît parfois comme quelque peu apprèté. 
Mais c'est un drame qui se joue à la Cour 
d'Assises, un drame réel et vécu: comment 
nous étonnerions-nous donc de ce que la 
solennité judiciaire présente parfois de théâ
tral '? 

C'est un drame dont, comme au spectacle, 
on ne connaitra le dénouement qu'à la fin 
du dernier acte; mais, cette fois, lorsqu e le 
rideau se baissera, le cauchemar ne sera 
point toujours dissipé , puisque, bien sou
vent la vie d 'un homme demeurera en .]CU 

et p/·esque toujours son honneur. 

C'est un drame, et aux multiples person
nages: a près l'accusé lui-même, le Prés!
clent., le Ministère Public, les jurés, la de
fense. 

Pourquoi fa ut-il, une foi s eucore, qu e des 
remarquables portraits suœessivement 
brossés par le conférencier, certains - et 
des meilleurs - demeurent, pour nous en 
Egypte, fatalement différents de la réalité ? 

Figure centrale, le Président,_ hanté par 
le souci de l'impartialité, astremt à la tâ
che délicate et constamment renouvelée de 
renouer le fil de dis.cours sans cesse inter
rompus, visera inlassablement à faire surgir 
cette vérité ardemment recherchée par tous. 
Mais il ne jugera point lui-même: n'est-il 
pas a ussi diffi-cile d'être celui qui permettra 
aux autres de juger ? En entendant Me Gar
çon rendre hommage à la rectitude de l'im
mense généralité des présidents d'Assises 
devant lesquels il lui fut donné d'exercer sa 
noble profession, il était quelqu'un, au pre
mier rang des auditeurs de la salle d'Ale
xandrie, qui semblait se dire: « Pourquoi 
faut-il qu'autre doive être mon rôle ? » Car 
le Président Bassarcl, lui, n'aura point qu'à 
diriger les débats: il lui incombera de. jugeJ~ 
Avec ses quatre assesseurs de carnère, Il 
lui faudra après l' audience, se dépouiller 
de toute déformation professionnelle et n'ê
tre plus, pour quelques instants, que l'hon-
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nète citoyen dont seuls comptent les com
mandements impérieux de la conscience. 
Comment, cependant, tandis que les textes 
demeurent le moindre souci d'un simple 
juré, l'homme dont la mission est d 'appli
quer le Code pourra-t-il toujours, dans la 
sérénité, concilier ces inconciliables : la Loi 
et la Justice ? Aussi bien, le Président de 
notre premièr e Cour d'Assises égyptienne 
Mixte, au fur et à mesure que la parole 
chwude de l'orateur l' appela it à méditer sur 
ses fonctions, se féli cita it-il, sans doute, d' a 
voir été jusqu 'ici dispensé de les accomplir; 
et peut-être ne lui déplaisait-il pas complè
tement, clans le même temps, que l'unique 
justiciable a uquel son prétoire s'apprêtait 
à ouvrir les portes eût, a ux dernières nou
velles, fort peu soucieux cl 'être le h éros 
d'•une grande première, brûlé la politesse 
à ses geôliers. 

De ces exemplaires de «Français 
moyens», si intéressants dans leur variété, 
dont Me Garçon se fit le panégyriste, voici 
que, par une piquante coïncidence, deux 
parfaits acteurs présentent en ce moment 
J' illustration. Et lorsque, puisant encore 
dans le fonds inépuisable d 'une riche ex
périence, Me Garçon disait l' a tten tion sou
tenue, l'ardent désir de comprendre e t d' ê
tre justes de ces hommes sortis de toutes les 
classes sociales mais que réunit le commun 
sentiment d'une lourde responsabilité, lors
que, dessinant au passage en quelques 
traits frappants la physionomie du juré do
miné par l 'idée de la vindicte sociale, de 
celui - te l un J ean Hichepin - qui trans
porte dans la sall e des délibérations son 
âme et aussi sa vanité de poète, de ce t au
tre enclin par tempérament à toutes les 
indulgences pour les misères humaines, et 
de cet autre encore que déroute l'hypertro
phie du scrupule, il nous semblait voir s'a
nimer encore devant nous la figure d 'un 
tendre ct débonnaire Raimu, d'un flottant 
et agaça nt Curette. Si, fid èle pour une fois , 
l'écran ne nous avait pas présenté une 
Cour d'Assises débordant de vérité, la sin
cérité des «Gribouilles» du cinéma nous 
oùt apparu à écouter Me Garçon. 

Si le président tel que le décrivit le confé
rencie r doit être appelé ch ez nous à jouer 
un r(lle plus redontable encore, et s' il ne 
doit point nous être donné de connaître le 
jury qu'il nous a présenté, souhaitons du 
moins rencontrer souvent en Egypte un Mi
nistère Public à l'image de ces avocats gé
néraux dont il nous a parlé, hautement sou
cieux de leur mission sociale, et qui sont si 
différents aujourd'hui de ceux dont Brieux 
autrefois nous avait inspiré la terreur. Sou
haitons qu 'wussi bien chez nous qu'outre
:tv[éditerranée nombreux soient les repré
sentants du P arquet qui sachent s'abstenir 
de refouler un doute et abandonner, lorsque 
le sens su péri~ ur de 1 'équité le leur com
mandera, l' accusation susceptible de des
servir la vérité judiciaire, et que nombreux 
aussi soient les juges d 'instruction qui ne se 
considèrent point comme diminués par un 
non-lieu. Souhaitons qu'en Egypte comme 
dans la France de notre siècle la « belle af
faire" ait cessé d' être " l'erreur judiciaire 
en puissance ». 

Le légitime hommage rendu par l'avocat 
nux magistrats debouts et assis et aux jurés 
de France, c'est à nous, par contre, qu'il 
devait appartenir de le rendre à lui
même, quand il se fut trouvé conduit à nous 
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entretenir de la défense . Ce fut là, parce 
que plus profondément sentie encore, la 
plus belle partie de sa conférence. En par
lant de l' avocat, c'est-à-dire de lui-même, 
Me Gar çon s'est retrouvé à son point de 
départ : la liberté, cette liberté du défenseur 
qui « n 'a pour limite que les fronti ères de 
sa conscience ». Fidèle à la vérité his tori
que, Me Garçon ne pouvait pas ne pas évo
quer les m aîtres de l' éloquence classique, 
les Berryer et les Chaix-d'Est-Ange; - et, 
après eux, les grandes figures de l'élo
quence romantique, tel un Lachaud, qui 
plaidait inlassablement jusqu'à minuit pour 
convier les jurés à l' inéluctable indulgence 
au son des cloches de Noël, tel encore un 
Dem ange, aux côtés duquel Me Garçon 
s'honore d'avoir fait ses débuts. Mais c'est 
l'avocat d'aujourd'hui, au s tyle direct, en
nemi des vaines redondances et des phra
ses sonores, c 'es t l'Henri-Robert qui a la 
« hardiesse de ne pas tout plaider», que Me 
Garçon tient à juste titre pour le meilleur, 
parce qu 'il sait que l' éloquence est l'art 
d 'émouvoir et de convaincre, et que c'est 
ce tte éloquence-là qui lui servira à la foi s 
de guide et de mesure. 

Ins tan t terrible que celui où, les témoins 
entendus et l'accusé interrogé, le Procureur 
Général a prononcé son réquisitoire, et où, 
dans un silence impressionnant, le défen
seur doit prendre la parole. Il es t seul. Sou
vent, sinon toujours, - son client lui a-t-il 
vraiment dit la vérité? - il n'en sait pas 
lui-même plus que le juge. Et c'est de lui, 
de sa lucidité d'esprit, de sa connaissance 
de la psychologie des jurés, de la force dé
monstra tive des pa roles qu'il va prononcer, 
que dépendent la vie ou la liberté, la fortune 
et l'honneur de l 'accusé. Au moment où il 
ouvre la bouche, l'avoca t doit remonter un 
courant contraire, dissiper au plus vite l' a t
mosphère d'hostilité que parfois les réac
tions mêmes du public ont contr ibué à alour
dir. Il a tout le monde contre lui, mais seuls 
les jurés l 'intéressent, ces douze hommes 
m éfiants qui se gardent d' avance de la plai
doirie comme d'un piège, ces douze hommes 
qu 'il lui faudra conquérir, ces douze hom
mes qui se sont égarés dans les m éandres 
des témoignages et auxquels on vient de fai
re appel pour que leur verdict impitoyable 
sauve la société menacée. Et l'avocat n'au
ra. de repos qu'au moment où, enfin, il aura 
vu, dans les yeux de ces hommes, luire la 
lueur de compréhension et de sympathie 
qui, quelquefois, pourra devenir le salut de 
l'accusé. 

Comment r etracer, après Me Garçon, ·cette 
lutte « affreuse et magnifique» ? Comment, 
avec cette force de conviction qui est la 
sienne, re cons ti tuer cette plaidoirie qu 'il 
prononça pour l'avocat, après l'avoir pro
noncée pour la Justice? Avec tout son tem
pérament d'honnête homme, avec toute sa 
sensibilité frémissante, ce ne fut d 'ailleurs 
pas une plaidoirie, mais plusieurs plai
doyers successifs qu'il nous fit entendre en 
quelques minutes , fai sant appel au cœur de 
ses auditeurs devenus pour une minute au
tant de jurés attentifs, en faveur de la fille 
séduite lâchement abandonnée, du mari ba
foué, de l'infirme éternellement moqué, 
poussé à la réaction brutale par un dernier 
et exaspérant quolibet, de tous ces délin
quants dont la Justice ne prétend connaître 
que le mouvement criminel, mais qui furent 
et sont surtout de pauvres humains. 
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Indigné par la brutalité elu seul geste fi
nal, impressionné pa r une fàcheuse publi
cité, mal éclairé par des comptes rendus 
nécessairement incomplets, l'homme de la 
rue s 'insm·ge contre certains acquittements. 
Mais est-il vra iment a utant de " verdicts 
scandaleux " qu 'on se plait à le 1·eprocher 
a u jury? 

Il est des indulgences qui ont pu s ur
prendre. Mais ceux-là seuls sont choqués 
qui n'ont .connu les péripéties de l' audience 
que par les échos du dehors: à ces débats 
qu'on n'a point suivis, il manque la vie, 
l' atmosphère, la spiritualité. 

Le conférencier n'eût pas été complet si, 
en nous retraçant ce qu'est une wudience 
de Cour d 'Assises, il avait omis de nous 
parler de ces incidents cl 'audience qui, par 
la contra diction d'un témoin, par une révé
lation inattendue, à la s uite d'une attitude 
de l' accusé, d 'une r éaction des jurés ou elu 
public, changent soudainement la physiono
mie du débat. Et c'est ici encore que l 'a
vocat doit être à la hauteur des circonstan
ces. S'il a préparé d 'avance un plan im
muable, s' il ne sait pas le modifier a ussi 
souvent, aussi rapidement, aussi aisément 
qu'il fwudra, s' il est surpris par l'impré
vu, il est perdu, et l' accusé avec lui. Plai
gnons, avec Me Garçon, " ceux qui, pris 
dans leurs papiers, ne peuvent pas créer 
une affaire nouvelle, parce que l'affaire ne 
se ressemble plu s "· 

Il suffit cl 'une répliq ue, parfois, pour saJU
ver une tête comme pour gagner un simple 
procès. Mais ce n 'est point sur un papier 
studieusement médité que la trouvera le 
véritable avocat. 

Me Garçon n 'a pas eu à triompher d'un 
incident d'audience. Son jury, qu'il avait 
conquis aussitôt, n'avait point attendu la 
vibrante péroraison pour prononcer son 
verdict. 

Echos et Informations 

Les examens de fin de stage. 

La Commission d 'examens de fin de 
stage a tenu sa session ordinaire d 'exa
m ens écrits les 25, 26 et 27 Mars courant. 

Les épreuves portèrent sur les s uj ets 
s uivants: 

Consultat'ion: 

Votre client X a acquis, courant 1937, de 
deux vendeurs différents, une automobile 
usagée dont il a pris possession et qu 'il a 
payée, et une parcelle de terrain dont le 
prix a également été payé. Il considère que 
ces deux acha ts ont été avantageux com
me prix. 

X apprend par la suite, et grâce à ses 
propres recherches, d'une part, que l'au
tomobile n 'é tait pas la propriété de son 
vendeur en ce que ce dernier n'en avait 
pris possession qu'en vertu d'un contrat 
renfermant la clause de réserve des droits 
de propriété au profit de son propre ven
deur resté impayé; d' autre part, que la 
parcelle de terrain vendue a été usurpée 
par son vendeur dont les titres sont sans 
valeur. 

Votre client X vient vous demander 
conseil sur l'a ttitude qu'il doit prendre, 
après semblables découvertes. 

Contrat: 
Vente d'un fonds de commerce. 
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Procédure: 
1. ) Assignation en faill ite d 'un ancien 

commerçant. 
2.) .-\ppel d'un jugement d'adjudication. 
3.) .-\ clion contre le tiers saisi qui n'a 

p.as fait sa déclaration. 

51 candidats se son t présentés, dont 26 
à Alexandrie (y compris 5 candidats de 
Ma nsourah) e t 25 au Caire. 

Pilié pom· les ehevuux! 

Le Lieutemmt-Colonel Moore a déposé, à 
la CJwmlJI·e des Conuuunes, un projet de 
loi tendant à prévenir la c1·uauté envers les 
animaux dans les prises de films . 

L'idée lqi en est. venue au cinéma. Qrue 
" La charge de la lJTigade Légère , soit une 
superproduction, il 1 admet. Ce film, tourné 
en Amé1·ique, l 'a enchanté, en tant que 
britannique et militaire. Mais si patriote 
soit-il et s i for t qu'il apprécie le réalisme, 
il n' en es t pas moins sensible à la pitié. 

Enthousiasmé pa1· les ressources de ce 
qu'il pensait être sans plus une admirable 
technique, il avait procédé à une enquête. 
Ce qu' il apprit le terrifia . 

Pom ln réalisation de cette performance 
troi s cents à quatre cents chevaux avaien t 
été employés. Il ~; untient culbuté de façon 
s i JJrutnl e duns cles fos sés invisibles au pu
blic que rares furent ce ux d'entr e eux qui 
ne se cnss<~re nt un e ou pl usicurs jamlJes. 

JI étuit iHuclmis -;ilJl e, s 'écria le Lieute
nant-Colon el :\1oon\ appu yant son proj et, 
qu'une n étili :-; ntioJJ u1 tis lique fùt an prix 
d'un t e l JIIUSSilC I' e . 

Le proje t de lo i, npp uyé très favoralJl e
m ent. a pH,;:-; <·· e11 dPux i è~m e lecture. 

:'\ ous il <' l ti i JlluJ·cl'i lll(lerons pas noire 
syrnpntll i.-· . 

LES PROCES INTERESSANTS 

Affaires Jugées 

Des effets de la disparition de l'élément 
étrangu dans les affaires commencées 
avant la pù wde transitoire. 
(.-\f f. JIJruf.ti nt ;.;oiJhi c. Mosscri & Co. ). 

On a eu - et on aura malheureuse-
ment encore - l'occ·asion de relever 
m aintes lacu nes et parfois même des 
ambiguïtés dans les textes hûtivement 
élaboré ::: à Montreux; déjà, faute de cer
taines précisions opportunes, des con
trover:: es se sont élevées, que les tribu
n aux ont eu à traneher. Mais ce n 'es t 
po.int lü une r aison po ur que, nécessa i
rement, même les tex k s 1 es pl us clai rs 
puissent servir de prétexte il des con les
tali ons inattendu es. 

S'il c::: t, par exemple, une disposition 
nellr~ , e'cs t hien celle de l'article 53 du 
nouveau Hèg lem en 1: d 'Organisation J J 
di ciaire, qui , ::: a uf aecord des parties 
pour un tran sfert aux 'l,ribunaux Na
tionaux des liti ges relevant désormais 
de leur jur idi ction, maintient la compé
tence des Tribunaux Mixtes dans toutes 
les affaires commencées avant le début 
de la péri ode transi loire. 

Il s'est pourtant trouvé un plaideur 
pour considérer cette disposition com
me non écrite et échafauder une excep
tion d'incompétence sur l'une des dis-
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positions nouvelles applicables pour
tant uniquem ent aux allaires introdui
tes dep ui s le 15 Octobre 193Î. 

Il aurait été superflu d 'enregis trer ce 
litige, tant la solun on qui lui a é té don
née était inévi.lable, s'Il n 'était parfois 
opportun de montrer par quelques 
exemples le parti excessif que d 'aucuns 
cherchent à tirer des tex tes nouveaux, 
et si, par ailleurs, la Cour, dan s l'arrêt 
que nous rappor tons, n 'avait elle-même 
cru devoir prendre la peine de répondre 
plus longuement que par une simple 
référence au texte à une argumentation 
qui ne méritait vraiment guère un tel 
honneur. 

Ismail Saleh ayant vendu certains 
biens lui appartenant à Ibrahim Sobhi, 
la Société Mosseri & Co, créancière du 
vendeur en vertu d 'un effet à elle endos
sé, avait assigné acheteur et vendeur, 
en présence du premier bénéficiaire de 
l'effet Bahgat bey El Sayed Abou Ali, 
en annulation de la vente comme fictive 
et en tout cas comme faite en fraude 
de ses droits. Le premier bénéficiaire 
s'é tait rallié à cette demande en annu
lation. 

Le Tribunal Mixte du Caire avait fait 
droit à la demande. 

Ibrahim Sobhi interjeta appel. 
Entre temps cependant, la Maison 

Mosseri & Co., seu l plaideur étranger en 
cause, avait é té désintéressée par Bah
gat bey El Sayed Abou Ali. 

Faisant état de ce désintéressement, 
Ibrahim Sobhi excipa de l'incompé ten
ce des Juridietion s Mixtes. Il basait son 
excep tion notamment sur l'arti cle Id du 
nouveau Règlement d 'Organisation Ju
diciaire, qui édicte que lorsque le plai
deur, dont le caractère étranger don
nait compétence aux Tribunaux Mixtes, 
ne se trouve plus, avant la clôture des 
débats, être partie à l'instance, ces Tri
bunaux, sur l'exception soulevée par 
l'une des parties, cesseront d'avoir com
pétence dans l' affa ire qui sera transfé
rée en l'état aux Tribunaux Nationaux. 

Par arrêt du 1er Février 1938, la 3m e 
Chambre de la Cour présidée par le 
Comte de Andino, rejeta l'exeeption 
soulevée, retenant la compétence des 
Ju rididions Mixtes à sta tuer sur le liti
ge. 

Elle fit observer qu'aux termes de 
l'article 58 du même règlement, les 
eauses commencées par devant le s Tri
bunaux Mixtes, compétemment saisi s 
avant ll~ 15 Octobre iU3Î, doivent con ti
nuer à ê lre jugées par cette Juridiction 
jusqu'à leur solution cléJinitive, quoi
que, en vertu de la nouve lle loi, elles 
eu ssent dû relever de la compétence des 
Tribunaux Nationaux. 

Le légi slateur n 'a-t-il pas d 'ai lleu rs 
précisé sa pensée en ajou tant qu 'en 
matière civi le ces cau ses pourront, à la 
demande des parties d avee le con sen
lemen t de lous les intéressés, être défé
rées aux Tribunaux l'Ompétents pour y 
être poursuivies et jugées en l'état de la 
procédure où elles se trouvent? 

Cette règle, dit la Cour, résulte à suf
fi sance du text8 même de l'art. 53 pré
cité, ainsi que du caractère purement 
transitoire de cette disposition. Bien 
plus, elle trouve sa confirmation dans 
les procès-verbaux de la Commission du 
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Règlement d'Organisation Judiciaire. 
L'on relève, en effet, dans le projet du 
Règlemen t d'Organisation Judiciaire 
présenté par la Délégation Egyptienne, 
la consécration par un texte spécial du 
principe de la non-ré troactivité de la 
nouvelle loi. 

Il est vrai que cette di sposition n'a 
plus figuré dans le texte définitif. C'est 
que, sur la proposition de la Délégation 
Hellénique, elle a été considérée comme 
une superfétation en présence du prin
cipe général de la non-rétroactivité des 
lois. Ce principe, en effet, reçoit toujours 
application, à moins de dispo·sitions con
traires. 

Aucun doute ne pouvait donc planer 
sur la question. 

Aussi y avait-il lieu, les parties n'étant 
pas d'accord sur le transfert de la cause 
aux Tribunaux Nationaux, de retenir la 
compétence des Juridictions Mixtes. 

La vedette disputée. 
(Aff. René Tabouret c. Mahrnoud Hamdi). 

Notre vedette nationale Behidja Ha
fez, qui plaidait hier encore, dans le 
domaine musical, devant nos Tribu
naux, vient d'y avoir la satisfaction in
directe d 'un débat où l'on a vu sa noto
rié té même et son talent de «star» 
servir de thème aux plaideurs. 

Aux approches des fêtes du Baïram 
de 1935, M. René Tabouret, propriétaire 
du ci-devant cinéma Belle-Vue, et qui 
était un commerçant doublé d'un psy
chologue, s'était dit que, durant cette 
semaine de réjouissances nationales, la 
projection d'un film égyptien sur l'écran 
de son établissement ne manquerait 
pas de lui valoir bell e recette. Il s'é tait 
donc, à ces fin s, adressé à M. Mahmoud 
Hamdi, propriétaire de la Maison distri
butrice« Phare Films», et avait été assez 
heureux de prendre en location le film 
« Victimes » tourné par la vedette na
tionale Behidja Hafez. 

Or, il s 'était trouvé que le propriétaire 
d'un autre cinéma de la ville avait eu la 
m ême idée que M. Taboure t et que, 
s'é tant lui aussi adressé à M. Mahmoud 
Hamdi, il avait pris en location, pour le 
projeter durant la semain e du Baïram, 
un fllm dont Behidja Hafez était égale
ment la vedette. 

Aussi bien, grande fut la surprise de 
1\1. Tabouret de voir, sur les palissades 
publicitaires de la ville, où s'étalait son 
affi ehe, une autre affiche qui lui portait 
ombrage. 

Tenant le procédé pom inadm issible, 
il se re fu sa à payer à Ivi. Mahmoud Ham
ùi le pr ix de location d ' un film qui, sou
tenait-il, et par la faute de ce dernier, 
ne l'intéressait plus. 

Mais M. Mahmoud Hamdi ne l'enten
dit pas ains i. Distributeur de films, sa 
raison d 'être était d'en placer autant 
qu'il pouvait. Il se dé clarait donc inca
pable de comprendre la querelle qu'on 
lui fai sait. 

C'est pourquoi il assigna M. Tabouret, 
par devant le Tribunal de Commerce 
d'Alexandrie, en paiement du prix sti
pulé. 

M. Tabouret prétendit que le contrat 
litigieux lui avait conféré, pour la se
maine du Baïram, l'exclusivité de la 
projection, dans un établissement d'Ale-
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xandrie, d'un film ayant pour vedette 
Behiclja Hafez. 

Aussi bien, ne se contenta-t-il pas de 
soutenir que le contrat de location de
vait être tenu pour résilié par la faute 
de Mahmoud Hamdi, mais que ce cler
Jlier avait engagé sa responsabilité civi
le en organisant la publicité d'un film 
concurrent. 

Débouté par jugement du 10 Février 
1936, M. René Tabouret interjeta appel 
devant Ja ire Chambre de la Cour, pré
sidée par M. J. Y. Brinton. 

Mais ce fut pour, le 17 Novembre 
1937, entendre confirmer le caractère 
fantai sis te de ses prétentions. 

« i\i la loi, ni les usages n 'autorisent, 
dit la Cour, la prétention de l'appelant 
d'avoir acquis par son contrat, qui n e 
stipule à cet effet aucune réserve, un 
droit exclusif de la location de tout autre 
film projeté à Alexandrie par la même 
vedette, dans la même période ». 

EL la Cour d'observer par ailleurs 
qu'on ne pouvait rechercher, du fait de 
la publicité faite autour du film con
currcn t, la responsabilité cl 'un bailleur 
de film qui, «étranger à cette publicité 
comme à celle de l'appelant, n'y avait 
contribué que par la remise au locataire 
des affi ches et placards en nombre vou
lu ou stip~l é ». 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

La coupable escapade. 
Cc :jour-là, Georges Pispims, jeune 

géll'<;on de quinze ans, r ecevait chez lui 
deux amis de son âge. Ayant pris le 
tl16 et épuisé les r essources de la con
versation, ce LLe jBunesse s 'ennuya. 
Gr.orges eut une idée : <<Si l'on sortait la 
voiture, dil-i l, pour faire un tour ! n 
La proposition fut agréée sportivem ent. 

Les voilà donc filant sur la route cle 
la Corniche . A la hauteur de Montazah, 
une équipe d'ouvriers de l 'Entreprise 
Denlamaro et Cartareggia est à l'ouvra
ge. A ce moment, un ouvrier portant. 
sur l'épaule une charge de mortier tra
verse la chaussée. Embouti, i 1 s'écrou
le. Le laissant étendu sur la route, 
Georges Pispinis et ses amis fui ent à 
pleins gaz. Le chef du chantier , t émoin 
de l'acc ident, relève cependant re nu
méro de la voilure. 

Transpo rté en toute hâle à l'hô pi tai, 
l'ouvrier succombe des suites d 'un e 
comm otion cérébrale. 

Recherches faites, l'auteur cle l'acci 
dent est identif ié. Il a quinze ans r(!
volus . Les inculpés de cet âg-e sont, on 
1 e saiL son mi s ;'t tou les les ri gue urs cl u 
Code Pénal Egypti en , à la réserve près, 
insérée à son art. 72, que << la peine ete 
mort et la pei ne cl es travaux forr és. à 
perpétuité ou à temps, ne pourront ê tre 
prononcées contre les inculpés âgés. de 
quinze à dix-sept ans révolus». Georges 
Pispinis comparaît donc le 14 Nlars de
vant le Tribun al Correctionnel :.1ixte 
d'Alexandrie, présidé par M. D. Sar
sentis. 

Le chef de chantier de la l\l[aison 
Dentamaro et Cartareggia, principal 
témoin à charge, est entendu. Après 
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quoi, le Substitut Gan·ana prend ses 
réquisitions qu'il base sur l'art. 238 du 
Code pénal, aux termes duquel « l'ho
micide involontaire commis ou causé 
par maladresse, imprudence, négli 
gence, inattention ou inobservation des 
règlem ents, sera puni de l'empr ison
n enwnt et cl 'un e amende n e dépassant 
pas L .E. 200 ou de l'une de ces deux 
peines seulemen Ln. 

Il soli ici te elu Tribunal une condam
nation exemplaire . Il importe, elit-il, 
que ce ll e-c:i . tout en inculquant au pré
venu le sens des r esponsabi li Lés soci a
les, donne aussi bien à r éfléchir à bon 
nombre de fils à papa qui s'imaginent 
tout permis lorsqu'ils sont au volant 
d'une voiture luxueuse. On les connaît. 
Au m épris de la sécurité des passants, 
ils boivent l' espace, prennent de verti 
gineux tournants, se r évèl ent en un 
mot un danger public, dans le seul 
souci de se nr·ouver à eux-mêmes e t, 
leur vanité në connaissant nulle mesu
re, également à autrui, qu'i ls sont des 
as elu volant. Il est grand temps que 
c:ela cesse. 

Il est constant au débat, soutient le 
Mi nistère Publi c, que le jeune Pispi
nis, non muni d'un permis de condui
re, avait excédé la vitesse réglementai
re. Mais il pesait sur lu i une charge 
autrement grave et qui elevait lui ali é
ner toute indulgence: alors que l'hu
manité élémentaire lui eùt commandé, 
son méfait accompli, de porter secours 
ü sa victime gisant à terre, il avait, cé
dant à la dernière d es lâchet(· s, pris la 
fuite . On pouvait concevo ir à la rü~·uèur 
que, clans la crainte d'être lynr:hé peu 
les camarades de sa victime, il r.ùt 
voulu sur le moment prendre de la dis
tance. Mais ceci fait, et une fois hors 
de poursuite, il avait été sans excuse de 
n'avoir pas, en un tardif sursaut de 
conscience, al erté un poste de sr.cours. 

Aussi bien, était-il indigne cle tout 
ménagement. 

La parole est donnée au défenseur 
cl0 l'accusé. 

:vie Spiriclion Chronis fait observer 
que son client n'a que quinze ans, que 
c'est presque un enfant... que c'est 
jeune, et que ça n e sait pas . Il s'~ta~t 
conduit comme un étourdi. Il fa1sa1t 
beau, ce jour-là, et lui et ses amis 
avai ent été séduits par une promena
de en automobile. Quoi qu 'en eùt elit 
If: :vlinistère Publi c, il n 'avait à au cun 
moment excédé les quarante h:ilomè
tres à l'heure . Au surp lus, voyant 
l 'ouvrier traverser la chaussée, il ava it 
prudemment cla.J.;sonné, mais l'ouvri Pr. 
à qui la charge qu ' il portait sur 
1 'épaule gauche masquait la route, 
s' était affolé et, clans son désarroi. 
ava it fait un écart en arrièrP, qui 
l'avait jeté sous les roues . Tl avait don c 
été la victim e d'un malheureux con
cours de circons tances clonl il elevait 
plus que tout autre assumer la respon
sabilité. 

Me Chronis so.ll ic ile clone l'acquit
tement de son client. Pour ce qui est 
de la réparation civile due aux ayants 
cause de la victime, il clonnP au Tribu
nal de pleins apaisements: les parents 
du jeune Pispinis se sont déjà mis en 
rapport avec eux pour leur offrir large 
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réparation elu préjudice. Le Tribunal 
pouvait, au surplus, être assuré de 
n' entendre plus parler à l'avenir de 
l'accusé : ses parents prenaient l' eng-a
g-ement sol enn el de le mettre, autant 
qu'ils exerceraient sur lui la puissan
ce paternell e, clans l'impossibilité de 
conduire leur voiture . 

Il en coûta au jeune Pispinis 50 li
vres d'amende, le bénéfice du sursis 
étant venu tempérer sa condamna tion 
à trois mois d'emprisonnement. 

Agenda du Plaideur 
- Le procès intenté par L. Sav ignoni ct 

G. Campos à lu Land Bank of Egypt, ten
dant a u pa iement en fruncs français tels 
que défini s par la Loi du 25 Juin 1928, a u 
poids d 'or de 65,5 milligrammes, au titre 
de 900 millièmes d'or fin pour un franc, du 
coupon des olJliga tions 1 1/2 % dudit Etu
JJlissement, que nous avons rapporté dans 
notre No. 2163 du 16 J anvier 1937, appelé 
le 26 courunt devant la 1re Chambre du 
Tribunal Civil d'Alexa ndrie, a subi une 
r emise au 26 Avril prochain. 

- Le procès intenté pur G. Moraitinis 
e·t autres à la Land Bank of Egupt, ten
dunt à faire défen se à cet Etablissement 
de se libérer autrement qu'en francs clépré
ci és du coupon de ses olJ ligations 1: 1 j2 %, 
qu e nous avons chroniqué duns notre No. 
2153 du 24 Décembre Hl36, uppelé le 26 
courant elevant la 1re Clwmbre du Tribu
na l Civil cl' Alexandri e, a s ubi une remise 
au 26 Avril prochain. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détail:t :tur le:t 'Vente:t figurant IIIGft8 

oet ag•nda, co'l&Uit6r !'annonce détai!ù!e dota8 '
~ro du journal ôttdiqué en réf,jrtmce). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 7 Avril 1938. 

BIENS URBAINS. 

Triimnal de Mansourall. 

MANSOURAH. 
- Terroin de "2600 m.q., dont 1.00 m .q. 

cons truits (1 maison: rez-de-chaussée et 2 
étages), rue Ha ssoun No. 9, L.E. 7460. -
(J.T.M. No. 231·2). 

RIF..NS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAI\KIEH. 
FED. L.E. 

32 Mit Scheil 1795 
(J.T.M. ;'\o. 2330). 

- 80 Abou E élJir 1:;)00 
- 137 Sen cil ct El Tefayin e 7000 
- 5G El Awnsga 4530 
- 101 Dawn m a 5000 

(J.T.M. :'\:o. 2342) . 
DAKAHLIEH. 

5\) El i\'I enn Safour 4000 
(.J.T.M. l'< o. 2330). 

41 El Deir 3000 
(J.T.M. No. 2342). 

10 Mit Ma sseoucl HOO 
- 141 Débigue 6790 

(J.T .M. No. 2343) . 
- 22 Safour 1900 

(J.T.M. No. 2344). 
- 135 Ezbet Ab del Hahman 2500 

(J.T.M. No. 2346). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r1.1e Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 22 Mars 

1938. 
P.ar le Sieur Auguste Béranger, agis

sant en sa qualité de syndic de l'union 
des créanciers de la faillite Hag Moha
med Ali El Khallal. 

Contre Hag Mohamed Ali .El Khallal, 
commerçant, égyptien, domicilié à Foua. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire en date du 8 Décem
bre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de 360 m2 avec la maison, 
sis à Foua. 

2me lot. 
La moitié dans 64 m2 avec la maison, 

sis à Foua. 
\ •lise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
Ou lre les frai s. 
Pour les clauses et conditions de la 

vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 28 Mars 1938. 
Pour le poursuivant èsq., 

123-A-338 A. Hage-Boutros, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Mars 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Abdel l\-ieguid Hachem, dit aussi Moha
med Hachem ou Mohamed Hachem 
Sakr, savo ir: 

1.) Leila, fille de Soliman El Fiki, sa 
veuve, prise également comme codébi
trice originaire. 

2. ) Sarah, fille de Hassan Mohamed 
Guemei. 

3.) Kenoue, fille de Mohamed Abou 
Al y. 

Ces deux dern ières autres veuves du
dit défunt. 

4. ) Mohamed Abdel Moneem Moha
med Abdel Meguid Hachem, fil s du dit 
défunt, pris également comme tuteur 
de ses frère et sœur mineurs Rachid et 
Soad. 

5.) Abdel Kader Mohamed Abdel Me
guid Jlachem. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

6.) Salah El Dine Mohamed Abdel Me
guid Hachem. 

7.) Samira Mohamed Abdel Meguid 
Hachem. 

8.) Fahima, veuve de Mohamed Mo
hamed Abou Tahoun. 

9.) Fathia, épouse de Hamed Kheiral
la Abou Aly. 

10.) Neemat, épouse de Mohamed Ab
del Khalek. 

11.) Eicha, épouse de Abdel Hadi Ab
del Maksud Nayel. 

Les sept derniers ainsi que les mi
neurs enfants du dit défunt. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés la iOme à Damanhour, la 9me à De
mechli, district de Kom Hamada (Bébé
ra), la iime à El Kamaycha, district de 
Tala (Ménoufieh), et les autres à Ezbet 
Hachem dépendant de Kasr Nasr El Di
ne (Gharbieh) . 

Objet de la vente: en six lots. 
1er lot. 

64 feddans, 19 kirats et accessoires sis 
au village de Kasr Nasr El Dine, distri ct 
de Kafr El Zayat, \1oudirieh de Ghar
bieh. 

2me lot. 
7 feddans et 22 sahmes de terrains sis 

au village de El Adaoui, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh). 

3me lot. 
27 feddan s, 22 kirats et 3 sahmes et 

d'après les nouvelles opérations cadas
trales 27 feddans, 22 kirats et 14 sahmes 
et accessoires sis au village de Kasr 
Baghdad, district de Tala (Ménoufieh). 

4me lot. 
10 feddans, 11 kirats et 15 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Ekhcha, 
district de Tala (Ménoufieh) . 

5me lot. 
1 feddan, !1 kirats et 20 sahmes de ter

rains sis au village de El Kamaicha, dis
tri ct de Tala (Ménou1ïeh). 

6me lot. 
23 kirats et 18 sahmes de terrains sis 

au village de Kafr El Chorafa El Ghar
bi, d istrict de Tala (Ménoufieh). 

Mise à prix: 
L.E. 'J.535 pour le ier lot. 
L.E. 493 pour le 2me lot. 
L.E. 1812 pour le 3me lot 
L.E. 7112 pour le 4me lot. 
L.E. 78 pour le 5me lot. 
L.E. 65 pour le 6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
118-A-351 Adolphe Romano, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant p.rocès-vmbal du 9 Février 
1938. 

Par la Banque d'Athènes, société ano
nyme hellénique, ayant siège à Athènes 
et succursale à Alexandrie, 25 rue Ché
r if Pacha. 

Contre: 
1.) Abdel Salam Ahmed Akl, fil s de 

Ahmed Akl. 
2.) Abdel Baki Ahmed Akl, fil s de Ah

med Akl. 
3.) Beltagui Ahmed Akl, fils de Ah

med Akl. 
4.) A ttia Ramadan, fils de Ramadan 

Assai. 
5.) Hoirs de feu Abdel Kaoui Ahmed 

Akl, fils de Ahmed Akl, savoir la Dame 
Eida Ahmed Mousbah, sa veuve, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice de ses filles mineures Ra
waieh et Nefissa, issues de son union 
avec le dit défunt, seules et uniques hé
ritières représentant la succession de 
feu Abdel Kaoui Ahmed Akl. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à El Warak, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gh.) . 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans et 21 kirats de terrain s cul

tivables sis au village de El Warak, di s
trict de Kafr El Cheikh (Gharbieh), au 
hod El Berria El Baharia No. 1. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
119-A-352 N. Vatimbella, avocat. 

Suiv.ant procès-verbal du 12 Mars 1938. 
Par l'Union Genève Compagnie d'As

surance sur la Vie, ayant siège à Genève 
et direction pour l'Orient, au Caire, 43, 
rue Madabegh. 

Contre Mohamed Eff. Kaiecl, proprié
taire et fonctionnaire a n Parquet Mixte, 
sujet égyptien, domicilié à Alexandrie 
dans sa propriété sise rue Edith Cavel, 
Moharrem-Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juin 1936, huissier A. 
Mieli, transcrit le 20 Juillet 1936 sub No. 
2799 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain cle la su pcrfi

cie de 1060 p.c. environ ainsi que la vi lla 
d'habitation y élevée, couvrant une su
perficie de 182 m2 de constructions, 
composée d'un rez-de-chaussée à 1 m. de 
sous-sol, comprenant une véranda, en
trée, hall, cinq chambres, une au tre vé
randa au Nord, corridor, cuisine, bain et 
W.C. en outre un garage co-nstruit sur 
un coin de la dite parcelle, le tout situé 
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à Alexandrie, fai sant partie du Domaine 
de Farkha, sur la rive Nord elu Canal 
l\lahmouclieh, kism Moharrem-Bey, Gou
vernorat d'Alexandrie e t plus ample
ment décrits et délimités clans le dit Ca
hier des Charges . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
ré~ erve. 

M'ise ù prix: L .E. 1500 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 28 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

113-A.-346. R. Modai, avocat. 

Suivant p·rocès-verbal elu 12 Mars 1938. 
t'ar The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant s iège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Hussein Abou Hus

sein, proprié taire, égyptien, domicilié à 
Chichla, district de Zifta (Gharbieh). 

El contre les Sieurs et Dames : 
:\. ) Gabriel Effendi Youssef de Youssef. 
B) Hoirs de feu Hamad Abdel Al Na-

bd ct de son ép ou se Mosséda, fille d 'Ah
med, clc Farag, décédée après lui savoir 
leur:o enfants : 

l.) Ismail. 
2.) Amina, épouse Kamel Abou Ha

nafi. 
C) Hoirs de feu Baclaoui Rizk Bada oui, 

savo.ir : 
1.) Om Aly, fill e de Omar de Sallam, 

sa veuve. 
.2. ) Abele! Gawad. 
:-J .) Abclcl Hale 4.) Rezk. 
Ces trois dernier s enfants cl udit dé

funt , pris égalem ent en qualité d'héri
tiers clc leur sœur Chamaa Badaoui 
P. izk Badaoui. 

o. ) ;\agafa, fill e d'Ibrahim de Moha
mcd El Zouki, prise tant en son nom 
qu 'en sa qualité d e tutrice d e sa sœur 
mineure Nour, h éritière avec elle de 
leur mè re la Dam e Chamaa, de son vi
YanL elle-même fill e et héritière de feu 
Baciaoui Rezk Baclaoui. 

Tous propriétaires, égyptien s, domi
ciliés le 1er à Mehalla El Kobra et les 
autres à Chechta, dis trict de Zifta 
(Gharbich). 

Tiers dé tenteurs appa rents . 
Obje t de la vente: 7 feddans, 18 kirats 

cl 12 sahm es de terrains cultivables ré
duits par suite de la distraction d e 15 
ki ra ts e t 5 sahmes pour cause d 'utilité 
publ ique à 7 fecldans, 2 kirats et 7 sah
mcs sis au village de Chichta, district 
de Zifta (Gharbieh). 

i\lisc à prix: L.E. 560 outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Mars 1938. 

Pour la requérante, 
89-A-339. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 12 Mars 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre: 

. A. - Hoirs de feu Mohamed Al y Ha
bib, savoir les Sieurs et Dames: 

1.) Chadia Mohamed Aly Habib, épou-
se ·Mohamed Morsi Habib. 

2. ) Ibrahim Aly Habib. 
3.) Ahmed Aly Habib. 
4. ) Steita Aly Habib, épouse Abdel 

Salam Chaala. 
5. ) Ayoucha Aly Habib. 
Ces 4 derniers enfants de Aly de Eid. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire fille et les !1 autres frères et 
sœurs dudit défunt. 

B. - Les Sieurs: 
6. ) Morcos Ibrahim. 
7. ) Tewfik Ibrahim. 
Tous deux enfants de Ibrahim Saleh, 

de Guerguès. 
Tous les su snommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés la ire avec son 
époux à Ezbet Ibrahim Habib, dépen
dant de Birket Ghattas El Balad, les 
2me, 3me et 5me en leur ezbeh à Birket 
Ghattas, la 4me à Kom El Tarfaya, le 
tout au district d'Abou Hommos (Béhé
ra), le 6me à Tantah et le 7me à Zagazig. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mansour Hussein Mansour. 
2. ) Ibrahim Abdel Hamid Habib. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp-

tiens, domi ciliés le 1er jadis à Alexan
drie et actuellement de domicile incon
nu, et le 2me à Birket Ghattas, Markaz 
Abou Hommos (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 17 feddans, 21 ki

rats et 3 sahmes réduits par suite de la 
dis traction de 7 kirats et 14. sahmes ex
propriés pour cause d 'utilité publique à 
17 feddans, 13 kirats et 13 sahmes de 
terrains sis à Birket Ghattas, district 
d'Abou Hommos (Béh éra). 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
88-A-338. Adolphe Romano, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 24 Mars 
1938. 

Par: 
1.) Le Sieur Maurice Ohanna, 
2.) La Dame Gracia Fua, épouse Ohan

na, sujets locaux, domiciliés à Alexan
drie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 990 p.c., avec l'immeuble y éle
vé, occupa nt 500 p.c., s is à Sporting
Club, Ramleh, rue du Prince Ibrahim 
No. 79. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frai s. 
Pour les r equérants, 

120-A -333 F. Aghion, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-ve:rbal du 10 Mars 

1938 sub No. 258/63e. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs de feu Aly Mohamed 

Chihane et Cts, propriétaires, sujets 
égyptiens, demeurant à Kamchouche, 
district de Ménouf (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 8 feddans, 12 kirats 
et 2 sahmes cultivables sis aux villages 
de Sidoud, Kamchouche et Bihwache, 
district de Ménouf (Ménoufieh), en trois 
lots. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1.er lot. 
L. E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
137-C-377 A. Acobas, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 10 Mars 
1938, No. 257 /63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Zaki Harari, fils de feu Mayer 
e t petit-fils de feil Ezra, propriétaire, su
jet britannique, demeurant au Caire, rue 
Maghrabi No. 28. 

Objet de la vente: 41 feddans, 21 ki
rats et 9 sahmes de terrains ·cultivables 
s is à Kom El Ahmar, district de Chebin 
El Kanater (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

141-C-381 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 12 Mars 
1938, No. 266/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Salam 
Hamad Abdallah et Cts, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Alexandrie. 

Objet de la vente: 11 feddans et 5 ki
rats de terrains cultivables sis au villa
ge de Deir Barawa, Markaz Béba, Mou
dirieh de Béni-Souef. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

139-C-379 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Mars 
1938, No. 268/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Ibrahim Mohamed Hedayat, 
fil s de feu Mohamed Eff. Hedayat et pe
tit-fils de feu Mansour El Seidi, proprié
taire, égyptien, domicilié à Tahway, dis
trict d 'Achmoun (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 8 feddans, 8 kirats 
et 20 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Tahway wa Kafraha, dis
trict d'Achmoun (Ménoufieh ). 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

138-C-378 A. Acobas, avocat. 

Suivant procès-verbal du 4 Mars 1938, 
sub No. 267/63e. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre El Sayed Bey Diab Abdel La
tif, fils de feu Diab Abdel Latif, de feu 
Abdel Latif, propriétaire, sujet égyptien, 
domicilié à Samadoun, district d 'Ach
moun (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 14 feddans, 10 ki
rats et 12 sahmes de terrains cultivables 
sis au village de Samadoun, district 
d'Achmoun (Ménoufieh). 

Mise à prix: L.E. 1700 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

140-C-380 A. Acobas, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 12 Février 

1936. 
Par The Lanà Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre Saleh Goma.a, fil s de Gomaa, 

de Youssef, propriétaire, sujet local, de
meurant à Miniet. Mehallet Damana, dis
trict de Mansourah (Dale). 

Objet de la vente: 18 feddans , 23 ki
rats et 12 sahmes sis au zimam du vil-
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lage de Miniet Mehallet Dam~na, . dis
trict de Mansourah (Dak.), et d apres le 
Sm·vey Department 17 feddans, 2~ ~ü
rats et 7 sahmes sis au village de Mm~et 
Mehallet Damana, district de Mansou-
rah (Dak.). . 

Mise à prix: L.E. 1900 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

169-DM-833 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 5 Novembre 
1936. 

Par The Commercial & Estates Cy. of 
Egypt, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur El Chérif Ismail Ham
mad, fils de Ismail Hammad, propriétai
re, sujet local, demeurant à Biala, dis
trict de Talkha (Gh. ). 

Objet de la vente: 
A. - La moitié par indivis dans 110 

feddans et 21 kirats sis au village de 
Kafr El Hag Cherbini, district de Cher
bine (Gh.), soit 55 feddan s, 10 kirats et 
12 sahmes. 

B. - La moitié par indivis dans 16 
feddan s et 16 kiraLs soit 8 feddan s et 8 
kirats, sis au village de Biala, di strict 
de Tall-;:ha (Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 3500 outre les frai s. 
;\Iansoura.h, le 28 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

163-DM-829 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Décem
bre 1937. 

Par The Imperial Chemical Industries 
(Egypt) S.A. 

Contre Amin Mahdi El Nimr. 
Objet de la vente: 20 fedclans, 10 ki

rats eL 2 sahmes de terrains, sis au vil
lage de Saft El Henna, district de Zaga
zig (Charkieh). 

i\'lise à prix: L.E. 1600 outre les frai s. 
Le Caire, le 28 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
130-CM-390 A. Delenda, avocat. 

Suh·ant procès-verbal. d tt 29 Février 
1936. 

Par The Land Bank of Egypt, soc:i é lé 
anonyme ayant siège à Alexandri e. . 

Contre Mahmoud Zaki Chehab El Dl
n e, fil s de feu ChehalJ El Dine Bey No
fal, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Belcas, district de Cherbine (Gh. ). 

Objet de la vente: 29 fedclans . e t'~ sah
m es sis au village de Belcas, cl1 s tnct de 
Cherbin c (Gh.). 

'lise à prix: L.E. 2160 ou tre les frai s. 
Man so urah, le 28 ~lars 1938. 

Pour la pours uivante, 
\'laks ud , Samné ct Daoud, 

Hiï-D\I-R31 Avocats. 

Suivant proeès-vcrbal du 23 Février 
1938. 

Par The Gharbieh Land & Co., société 
anonyme égyptienne ayant siège au Cai
re. 

Contt·e le Sieur El Sayed Mansour 
Omar, propriétaire, égypti.en, d~m~urant 
à Kafr El Teraa El Kad1m, d1stnct de 
Cherbinc (Gh.). 

Objet de la vente: 1;9 feddan s, 3 kirals 
et 20 sahmes s is au village de Kafr El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Teraa .El Kadim, district de Cherbine 
(Gh.). . 

Mise à prix: L .E. 3000 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

168-DM-832 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 29 Février 
1936. 

Pa1· The Land Bank of .Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre Abdel LaLif Oîf Badr Abou! 
Kheir, fils de Off, de feu Badr, proprié
taire, sujet local, domicilié à Choha, dis
trict de Mansourah (Dak.). 

Objet de la vente; 19 feddan s .et .22 
sahmes sis au village de Choha, d1stnct 
de Mansourah (Dale ) et d 'après le Sur
vey Department 18 feddans, 22 kirats et 
10 sahmes sis au village de Choha (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 2270 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
lVIaksud, Samné et Daoud, 

166-DM-830 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEi~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Sebastiano Bel

lobono, fil s de Ignazio, de Luigi, .rentier, 
italien, domicilié à Alexandne, rue 
Cheikh Al y El Les si No. 39, et y élis~nt 
domicile en l' étude de Maître Ennco 
Latis, avocat à la Cour. 

Contre le .Sieur Wanès Manossian, 
fils de Simon, de Kevork, sujet local, 
domicilié à Siouf, Ramleh, banlieue d'A
lexandrie, dans l'immeuble de sa pro
priété, oumoudieh de Ramadan Seif. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 11 Juin 1936, huissier G. I-Iannau, 
transcrit avec sa dénonciation le 30 Juin 
1936 sub Nos. Alexandrie 2498, Béhéra 
1398. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 7 48 p.c., sur laquelle es t élevée 
tme villa, composée d'un rez-de-chau s
sée de 3 chambres e t accessoires, occJJ
pant environ 120m2, la dite parcelle s ise 
à Gheit El Sakkia, dépendant rie la loca
lité de El Siouf, ki sm El Rami, Gouver
norat d'Alexandrie, oumoudieh de Ra
madan Seif, banlieue d'Alexandrie, dé
pendant du village de El Rami, district 
de Kafr El Dawar (Béhéra), au hod E:l 
Bollea et El Goudclahi No. 62, faisant 
parti e de la parcelle No. 8 suivant carte 
cadastrale de 1/1000, et aux hods El Bol
lea wal Kodabbi No. 36, comprise dans 

28/29 Mars 1938. 

la parcelle No. 1 du plan d'El Rami à 
l'échelle de 1/4000, représentant le lot 
No. 10 du plan des terrains de Gheit El 
Sakkia dressé par l'Ing. Hassan Fahmy 
pour compte de Mme Henriette Kheir, 
épouse Antoine .Salamé Bey; la dite 
parcelle limitée: Nord, sur une long. de 
H m., par une rue large de 5 m.; Sud, 
sur une même long., par le lot No. 8 du 
plan susdit; Est, sur une long. de 29 
m., par une ruelle large de 3 m.; Ouest, 
sur une même long. par le lot No. 9 du 
plan. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 200 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 28 Mars 1938. 
Pour le requérant, 

114-A-347. Enrico Latis, avocat. 

Dale: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de Christo Andriotti et 

de la Dame Paraskévie, fille de Chris to 
Andriotti, épouse d'Aristides Tzomba
noglou, tous deux rentiers, hellènes, à 
Alexandrie, rue Abdel Moneim, No. 89. 

Au préjudice de la Dame Euterpe, 
épouse de Nicolas Charitou, fille de feu 
Alexandre Démétriou, de feu Dimitri, 
propriétaire, h ellène, domiciliée à Ram
leh, banlieue d'Alexandrie, s tation 
Schutz, rue Semeika, No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Mai 1937, huissier A. 
Quadrelli, transcri t avec sa dénoncia
tion le 26 Mai 1937, No. 1898. 

Obje t de la vente: un terrain de la su
perficie de 901 p.c. 70 cm., avec les cons
tructions y élevées sur 450 p.c. , sis à 
Ramleh, banlieue d'Alexandrie, station 
Schutz, rue Semeika, No. 1, composées 
d 'un rez-de-chaussée et d 'un premier 
étage, le reste du terrain affecté en jar
din, Ii mi té: Nord, sur 17 m. 812 par la 
propriété Dame Aspasie Pavlidis; Sud, 
sur une même longueur par la rue Se
m eika; .Est, sur 28 m. 40 par la proprié
té Semcika Bey; Ouest, sur une même 
longueur par la propriété Catsarou. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1200 ouLre 
les frais . 

Alexandrie, le 28 Mars 1938. 

122-A-333 
Pour les poursuivants, 

Z. Emiris, avocat. 

Oate: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de: 
1.) Monsieur le Greffier en Chef du 

Tribunal Mixte d'Alexandrie, en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires, 

2.) Le Sieur Mohamed Hachem Mah
rnoud, fil s de Hachem, fils de Mah
moud, égyptien, domicilié à Alexandrie, 
quartier Gabhari, à Ard El Moz, ~'t!e Ibn 
El Sayar, No. 90, admis au hén eflce de 
l'Assistance Judiciaire en vertu d'une 
ordonnance du 30 Mai 1932 sub No. 
162/57rne A.J., tous deux électivement 
en l'étude de Me Mohamed Zaki Ra
gheb, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Omar Aly Mo
h amed surnommé El Maghrabi, proté
gé fra~çais, domicilié anciennement à 
Alexandrie, Gahbari, Ard El Moz, rue 
Ibn El Sayar No. 664, et actuellement cl~ 
domicile inconnu en Egypte et pour lm 
au Parqu et Mixte d'A lexandrie. 
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En vertu: 
1.) D'un jugement du Tribunal Mixte 

d'Alexandrie, en date du 23 Novembre 
1933. 

2.) D'un procès-verbal de saisie immo
bilière de l'huissier Giusti, en date du 
12 Ma1 1934, transcrit le 28 Juillet 1934 
sub No. 3675. 

Objet de la vente : 
Une maison sise à Alexandrie, à Ard 

El Moz, rue .Ebn El Sayar, mai son No. 
661 immeuble, kism Mine t El Bassal, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, cheikh el 
hara Khalifa Ism ail, d'une superficie de 
121 p.c. 37/100, composée d e deux éta
ges, limitée: Nord, propriété Ibrahim 
Idri ~, sur 12 m . '15; Ouest, r u e Ebn El 
Sayar sur 5 m. !16; Sud, propriété de la 
Dame Om Moh am ed Bent Ibrahim, sur 
12 m. 70; Es t, terrain vague, propriété 
de la Gabbari Land, sur 5 m. 55. 

Tel que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve. 

:\lise à prix suir baisse: L. E. 6 outre 
Jrs frais. 

.-\l exandrie, le 28 lVIars 1938. 
Pour les poursuivants, 

127-A-360 Moh. Zaki Ragheb, avocat. 

Hale: Mercredi 27 Avril i 938. 
;\ la requête du Sieur Edouard Lafer

Ja, négociant, suj et britannique. de
meurant à Alexandrie et domicilié au 
Caire au cabinet de Maîtres C. H. Per
roll et vV. R . Fanner et à Alexa:ndrie 
rn celui de Maîtres G. Boul ad et A. 
Aekaouy, avocats à la Cou r . 

Au préjudice elu Sieur Ahmecl Bey E l 
Saadani Habib, propriétaire, local, 
(lrmcura nL ù. .\lexanclrie, iV1 rue El 
Ghazali (1-jsm El Labbane ) . 

En vertu d ' un pror:ès-verbal de saisie 
immobilière du 16 l\iovembre 1936, 
huissier A. Mieli, tran scrit au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 28 
\'ovembre iü36 sub !'\o . 5'13 Alcxan
clr iP. 

Objet de la vente: 
. Une parcelle de terrain de la super

ficte de 167 p .c., s ise à Alexandrie, rue 
El Ghazali I\ o. i!t.l1 tanzim. l\i sm E 1 
Lal:)bane, chiakhet El Saboura , en sem
ble avec les conslructions Y élevées. 
consistant en un r ez-de-ch au ssée, deu x 
éta~<es supérieurs et un petit apparte
menl'. ft la terrasse, imposées ;\ la \tu
nicipalité d'Al exandri e au n om. de 
Abclel Aziz Moustapha El Bi.llar su]) 
\o. 18 immeuble, 18 jour n a l, vol ume 
L année 1931. 

Tels que les dits 
vent et comportent 
meubles par nature 
qui en dépendent, 
ception ni réserve. 

bien s se poursui
avec tou s les im
ou par destina t.i on 
sans au c1me ex-

Pour les limites consulter le Cahiel' 
des Charg-es. 

'lise à prix: L.E. 760 outre les frai s. 
Pour le poursuivant. 

P errott et F anner, 
Avocats au Caire. 

Boulad et Ackaouy. 
128-CA -368. Avocats à Alexandrie. 

1
~ :;;:;,;;,~:;; 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
sur ance contre la r.ontrefacon. 

JoumM des Tribu n au x Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUDIEi~CES: dès les 9 heures du m atin. 

na te: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de Maître Salomon Yarhi, 

avocat à la Cour, protégé français, de
meurant au Caire, 23 rue Kasr El NiL 

Contre Sayecl Ismail Aly, propriétair.e, 
sujet local, demeurant au village de Dai
ga, Markaz Deirout (Assiout). 

En vertu d'un procès-v.erbal de saisie 
immobilière du 24 Avril 1937, s uivie de 
sa dénonciation du 13 Mai 1937 et trans
crits tous deux au Bureau des Hypothè
ques Mixte elu Caire le 1.7 Mai 1937 sub 
No. 424 Assiout. 

Objet de la vente: 
13 feddans, 14 kirats et 2 sahmes de 

terrains de culture sis à Dalga, Markaz 
Deirout, lVIouclirieh d 'Assiout, au hocl 
Ayad El Was tani No. 39, fai sant partie 
de la parcelle No. 9, par indivis dans la 
susdite parcelle de la superficie de 3.'1 
feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

100-C-357. Marc Cohen, avocat. 

IJatc: Samedi 7 J\lai 193~ . 
A la requête de la Banque !VI.isr. 
Au préjudice des Hoirs de Jeu Aly 

Abele! La l.i[ ::vra l\.lacl, savoir: 
1. ) Sa veuve Dame Fatma Abdallah 

Kafafi, p1·ise lant personnellement que 
comme t11Lr ice de ses enfants mineurs 
i\ bdel LatiL Ihsan, Al eya et Saaclia. 

2. ) Sa fill e majeure Eicha. 
3 . ) .\fahmoucl Abele! Latif \Ja ldad, 

pris en sa crualité de tuteur des en fants 
mineurs dtt dit défunt, savoir: Abdel 
La lif, 1 h san , A le\·a et Saaclia. 

Tous propriétaires, sujets égyp li(·n s. 
demeurant au village de El Kayat, Mar
kaz Maghagha (Minieh ) . 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Juillet 1936, huissier 
J . Talg, dùment transcrit avec sa dé
nonciation le 28 Juillet 1936 su b l\o. 
964 (Mini eh ) . 

Objet de la vente: lot unique. 
9 fecldans, 1 kirat et 2 sahmes de 1er

rains sis au village d 'El Kayat, 'V!arl\az 
Maghagha, Moudirieh de .Minieh, divi
sés comme suit: 

L ) i feddan et L1 sahmes au hocl El 
Cheikh Abdel vVahab No . 18, dans la 
parcelle No . 4, indivis dans 25 feclclans, 
6 kirats et 12 sahmes. 

2. ) 2 feddans, 21 ldrats et 12 sa hm es 
au hocl El Dalalah l\'o. 19, dans la par
celle ~o. fi. indivis dans 6'1 feddans, 19 
kirats et 20 sahmes . 

3.) 16 kirats au hod El Bawati No. 4, 
rlan s la parcelle ~o. 8, indivis dans la 
dite pa r cellP de i fecldan. 7 l<irats et 1.6 
sahrries. 

!1.) 9 kirats et 20 sahmes au ho cl ]\;az
let Moussa No. 5, dans la parcell e :!\'o . 
21, indivis dans 16 kirats et 4 sahmes. 

5. ) 3 kirats et 12 sahmes au hocl Naz
let Moussa No. 5, dans la parcell e No . 
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30, indivis dans la dite parcelle de 7 
kirats. 

6. ) 3 lürats et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 7, parcelle No. 7. 

7.) 2 feddans, 2 ki rats et 4 sahmes au 
hod El Kebala No . 12, parcelle No. 6. 

8.) iO kirats et 20 sahmes au hod El 
1\:ebala No. 12, p arcelle No. 13 et dans la 
parcelle No. 14 . 

9.) 5 kirats et 22 sahmes au hocl El 
Sarmita No. 20, dans la parcelle No. 6L 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
destination, leurs attenances et dépen
dances, toutes augmentations, améliora
tions ou accroissements futurs ainsi que 
tous accessoires généralement que 1 con
ques sans aucune exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V . Castro, 
71-C-346. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai i 938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préju dice des Sieurs: 
1.) Yassine Abdel Gawad, 
2.) Mohamed Yassine Abele! Gawad, 

propriétaires, sujets locaux, demeurant 
à Nazlet El Hag Ramadan, Markaz Ma
ghagha, Minieh. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière pratiquée par l'huissier W . 
Anis le 17 Janvier 1935, dénoncée le 2 
Février 1935 et transcrite avec sa dénon
ciation le 13 Février 1035 sub No. 292 
(Minieh). 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe de3 Adjudications de 
ce 'l'ribunal, le 25 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
ier lot. 

A. - Biens appartenant au Sieur Yas
s ine Abdel Gawad. 

12 feclclan s, 8 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Béni-Khaled El 
Baharia, Markaz Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, divisés comme suit: 

i. ) 2 fedclans, 22 kirats et 8 sahmes au 
hocl El Nazla No. 4, faisant partie des 
parcelles Nos. 3, 4 et 39, par indivis 
clans 12 fedclans, i l<irat et 8 sahmes. 

2.) 2 feddans, 17 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Meadi No. 7, fai sant partie 
de la parcelle No. 50 

3.) 4 feddans, 14 lürats e t 16 sahmes 
au hod El Teraa No. 9, fai sant partie 
des parcelles Nos. 5, 6 et 44, par indivis 
clans 8 feddans, i kira t et 12 sahmes. 

4.) i feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Teraa No. 9, faisant partie de la 
pa rcelle No. ii , par indivis dan s 5 fed
clans et !1 sahmes. 

5.) i fedclan et 20 sahmes au hod El 
Selehclar No. 2, faisant partie de la par
celle No. 7, par indivis dans i feddan, 14 
kira ts e t 20 sahmes. 

2me lot omissis. 
Ainsi que le tout :::e poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par des tination , sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
tations d 'arbres et de palmiers et en gé-
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n éral taules cullure;:; exis tant sur les di
tes terres. 

Pour les limites consulter le CslJ i <' r 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 300 outre les Irais. 
Pour la poursuivante, 

74-C-349. Maurice Castro, avocat. 

Date: Sam edi ï .\la i 1D38. 
A la requè lc de Tl1e Eng ineerin g Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de Guirguis Botros Guir

g tii s, commcr~·a nl, loca l, demeurant à El 
Cheikh 1\la:::séoucl, ?\larkaz Maghagha, 
!\Iini ch. 

En Yerlu cl un procès-verbal de sai :sie 
immobilière du 16 Mai 1933, huissier 
Nessim Doss, dénoncé le 25 l\Iai 1935 
suivant exploi t de l'huissier Nassar, 
tous deux transcrits au Bureau des Hy
pothèques d u Tribun al Mixte du Caire, 
le 3 Juin HJ33 sub No. 1073 r.Iiniell. 

Objc L de la yente: lot unique. 
5 feddans, 6 kira ts ct H sahmes sis 

au Yillage de Cheikh Masséoud, i\farkaz 
..\laghagha, Moudirieh de Minieh, divi
sés comme suit: 

5 kira ts au hod Rl Omara No. 10, fai
:Oan t partie de la parcelle No. 6, à l'in
di\·i::: dan s la elite parcelle dont la su
perficie est de 3 feddans et 8 sahmes, 
con sis tant en terrain s bourre et sablon
neux. 

4 feddans, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod El Sah el No. H, fa isant par ti e de la 
parcelle :\o. 136, à l'indivi s dans la dite 
parcelle dont la sup·2rficie es t de 13 reel
clans, 6 lürats et 16 sahmes. 

1 fcclclan et !1 kirals au hod Abdcl Ke
rim No . 13, fai sant var ti c de la parcell e 
:\o. 1, à l'indivi s dans la parcelle No. 1 
dont la s uperf icie es t de 12 feddan s, :Lï 
kira ts eL 16 sahme,.:. 

T el qu e le toul se poursuit ct sc com
porte avec lou s <tCcc:::::o ircs ct dépen 
dan ces san ;:; aucune exception ni r é
sen·e. 

Pour les limites con~ulter le Cahier 
cl es Charges . 

i\lise à prix: L. E. 40 ou lre les frais. 
73-C-350. Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 7 .Mai 1938. 
A la requête clc la Banqu e Misr. 
Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Taha Al y Makki. 
2. ) Abdel Latif Aly Mal<l<i. 
3. ) \ ·lohamecl Al v Makl<i. 
''- ) Aly A l ~' Mal~l<i. 
5. ) lbrahim Aly ..\'lal<l\i. 
Tous enfants de feu Al"v Mohamed 

.\lak ki, propriétaires, locàux, demeu
rant au village de Bandar Béba, ;viar
kaz B(;IJa. Moucl ir ieh de Béni-Souef. 

En \ ertu: 
1. ) ll'tm commandement immobili er 

n otili,·· 1<' fi F évric" r 1ü32, dùment trans
nil 1<' 18 F1~ vr i er 1932 suh No. 138 Bé
ni-Sotld. f!O exécution dn la g rosse clù
nw n t r·n forme ex{!CUloire d'un acte 
!l 'ouverture de crédit avec constitution 
d 'hypothèque du 13 Décembre 1929 sub 
No. 7303 au profit de la Banque Misr. 

2. ) lYun procès-verbal de saisie im
mor,ili ère du 7 Mars 1932. dénonc{; le 
19 \lar·s 1932 el transcrit' avec sa dé
nr.nr·intir,n ln 2:1 Mars HJ32 sub :\o . 273 
R(·n i -Souef. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Obje t de ·la vente: en six lots. 
i CI' lot . 

A. - Une cruote-part de 5/'7 indivis 
clans 18 fedclans et 17 ki rats mais en 
r éalité d'après la totalité des subdivi
sions des parcelles de 19 feclclans et 3 
kirats soit 13 feddans, 15 1\.irats et 20 
14/211 sahmes de terrains sis à Béba, 
Markaz Béba (Béni-Souef), d ivisés com
m e s uit: 

1.) 2 feddans , 13 kirats et 23 sahmes 
indivis clans 3 feddans et !1 l<irats au 
h oc\ i'doham.ed Makki !';o. 17, fai san t 
partie de la parcelle No. 33. 

2.) 4 feddans, 1 lürat e t 9 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No . 51t , au 
même hod. 

3. ) 1 fecldan , 8 ki rats et 8 sahmes au 
ho cl J\ly Makki No . .r.., parcelle No . 31. 

li. ) 2 fe cl clans, 12 ki rats et 12 sahmes 
au même hocl, faisant partie de la par
celle '\_o. 33. 

5.) 2 feddans, 4 kirats e t 20 sahmcs 
au même hod, parcelles Nos. 24 et 25. 

6.) 4 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
au hoc\ Hassan Hindawi No . 3, faisant 
partie de la parcelle No . 22. 

7.) 18 kirats au hod Bein El i\ Jassa
r ef No. 7, faisant partie de la parcell e 
:\O. lü. 

8. ) 5 l\ irats et 16 sahm es au lwcl Has
san E ffendi :\o . 39, fa isant part ie de la 
parcell e ~o. 13, indivis clan s J feclclan 
et ü kirats . 

ü. ) 1·'t kirals au hocl E l Seguell a, par
rel! r :\o. 't2, fai sant pü r ti r cle la 11areel
le No . 35. 

2m e lot. 
B. - Un e quole-part clc 5/7 inclivi s 

rians un imm eubl e, t errain e t con stru c
tions, s is à Bt'~ ba, Marl<az Béba (Béni
Souef), de la sùperfieie de 1. kirat et 
7 sall mes, au hocl Daycr E l :\abia :\o. 
40, faisant partie de la parcelle No. 10 
elu cadastre e t comprenant un e m a ison 
cl ' llabilalion. 

3me lot. 
C. - LJ1w quotc -parL dc- G/7 in clivi s 

clan s un imm euble, terrain et construc
tions, s is ~t Bt';ba, Markaz Béba (Béni
Souef), de la superfi eie cle 6 kiral s d 
1 sahmc, au hocl Da)-e r El :\alli a ~ o . 
40, faisant partie de la parcelle :\o. 10 
du cadastre et comprenant une maison 
cl 'habitation composée de 3 (~ t ap<-' s . 

Ame lot. 
D. - Une parcelle de terra in Li e la 

superfic ie de 556 m2 50 c m. indivis 
dans la s upPrfi cie de 2220 m2 environ, 
clans laquell e sont compris les biens 
décrits sub lettres B et C (2me e t 3me 
lots ), ci-dessus, le tout sis ;\ Béba, 
Marl<az Béba (Béni-Souef), la dit e par
celle de 556 m2 50 cm. divisée en 2 
narcell es: 
· La ire de 162 m2 50 cm. ù chareh 
Guirguis Bey Abdel Chedid ~o. 8, mou
kallafa No. 21.0, sur laquelle sont cons
truits lt mag-asins. 

La 2me de 394 m2 30 à chareh Helmi 
No. 10, moukallafa :\io. 39. 

Les deux parcell es forment un seul 
tenan t .. 

5me lot. 
E. - 122 m2 indivis dans un terrain 

3 bâtir de la superficie de 1500 m2, sis 
à Réba, Marl.;az Béba (Béni-Souef ), à 
lél rue Gameh El Awl.;af No. 8, mou
l<allafa ~o. 205. 

28/29 ~1ars 1938. 

6me lot. 
F. - 199 m2 50 cm. indivis clans un 

te rrain à bâtir sur lequel se trouvent 
construits deux magasins, de la super
ficie de 1126 m2 45, sis à Béba, Markaz 
Béba (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à p·rix: 
L.E . 220 pour le 1er lot. 
L .E. 25 nour le 2me lot. 
L.K 220 pour le 3me lot. 
L.K 300 pour le 4me lot. 
L.E. 20 pour le 5me lot. 
L.E. 135 DOur le 6me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la poursuivanLe, 
Maurice V. Cas Lro. 

72-C-317. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 7 Mai 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs cle fe u Ahmed 

Mohamed Kamoun, savoir: 
L) Mohamed, 2.) Mahmoud, 
3. ) Dame Fatma, 4.) Dame Chawkia, 
5.) Dame Rasmia, ses enfants m ajeurs. 
6.) Sa veuve Dame Khadigua, fill e de 

Mohamed Ahmed Kamoun. 
Tou s propriétaires, s ujets égyptien~, 

demeurant au Caire, 4 chareh El Cheikh 
(Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de sa.isie 
immobilière de l'huissier J. Sergi, du :26 
Août 1935, dûment tran scrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte du Caire, en date du 
17 Septembre 1935 sub No. 1627 Minia. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

5 feddans, 9 kira.ts et 8 sahmes cie ter
rains sis au village de Kolea, Markaz El 
Fachn, Moudirieh de Minia, divisés com
me s uit: 

1.) 2 feddan s et 22 kirats au h ocl Go
maa Youssef No. 2, parcelle No. :16 en 
en ti er. 

2.) 2 feddans, H kirats et 8 sahmes au 
hocl Ahmed Kamoun No. 1, kism awal, 
dans la parcelle No. 15 (ancien canal à 
l'Eta t), indivi s dans la dite parcelle de 2 
feddans, 17 k irats et 16 sahmes. 

2me lot. 
41 feddan s et 23 kirats de terrain::; re

venant à leur auteur par voie d'héritage 
de feu El Sayed Mohamed Mohamed 
I\amoun, sis au village de Kolea, Markaz 
El Fachn, Moudirieh de Minieh, divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 12 kirats et 4 sahmes au 
hod Ahmed Kamoun kism tani No. 1, 
dans la parcelle No. 2, indivis clans la 
dite parcelle de 1 feddan, 16 kirats et. 
4 sahmes. 

2.) 10 kirats et 8 sahmes au même hoc\ , 
parcele No. 3. 

3.) 3 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 4. 

4.) 17 kirats et 8 sahmes au même hoc\, 
parcelle No. 4 bis. 

5.) 5 feddans, 9 kirats ct 8 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 5. 

6.) 7 feddans, 15 kirats et 4 sahmes au 
hod Ahmed Kamoun, kism awal No. 1, 
fai sant partie de la parcelle No·. 14, incli
vis dans la elite parcelle de 12 feddans, 
15 kirats et 4 sahmes. 
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7.) 21 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 16. 

8.) 19 fedclans et 10 kirats au hod Go
maa Youssef No. 2, dans la parcelle No. 
18 bis, indivis clans 20 feddans et 2 ki
rats. 

9.) 2 feddans, 21 kirats et 4 sahmes au 
boel El Omcl eh No. 3, parcelle No. 26. 

3me lot. 
15 feddan s, 6 kirats et 2 sahmes de 

terrains sis au village de Mazoura, Mar
kaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, di
visés comme suit : 

1.) 20 kirats et 20 sahmes au hoc! Kha
lifa No. 16, parcelle No. 19 en entier. 

2. ) 14 kirats et 20 sahmes au mêm e 
hoc!, parcelle No. 28 en en ti er. 

3.) 1 kirat et 8 sahmes au même hoc!, 
parcelle No. 46 en entier. 

4.) 1 feddan, 17 kirats et 12 sahmes au 
hod Deknacha No. 29, parcelle No. 1 en 
entier. 

5.) 16 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 2 en entier. 

6.) 18 kirats au hod Abdel Latif No. 36, 
dans la parcelle No. 72. 

7. ) 2 feddans au hocl Kamohn No. 43, 
clans la parcelle No. 12 indivis. 

8.) 2 feddans, 9 kirats et 18 sahmes au 
même hocl, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 44. 

9.) 3 feddans, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod El Gharbi No. 34, dans la parcelle 
No. 2 indivis. 

10.) 1 feddan au hod Mohamed Bey No. 
38, dans la parcelle No. 22 indivis. 

ii. ) 1 feddan au hod Kerdi No. 27, 
dans la parcelle No. 88 indivis. 

12.) 17 kirats et 4 sahmes au hoc! El 
Awil, dans la parcelle No. 1 indivis .. 

Tels que les dits biens se poursmvent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cah iPr 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
L.E. 330 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
73-C-348. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indus tries (Egypt), société anonyme, 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivem ent domiciliée en l'étude 
de ·Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre Mohamed Zeidan Saleh, pro
priétaire et commerçant, suj et égyptien, 
demeurant à Bihbit, Markaz El Ayat, 
Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Février 1936, dénon
cée le 17 Mars 1936, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 23 Mars 1936 sub No. 1703 
(Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans sis à Nahiet El Atf, Markaz 
El Ayat, Moudirieh de Guizeh, au hod 
El Gafara No. 1, faisant partie de la par
celle No. 14, par indivis dans 3 feddans, 
3 kirats et 2 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
10 fedduns, 15 kirats et 12 sahmes sis 

à Nahiet Bihbit, Markaz El Ayat, Mou
dirieh de Guizeh, divi sés comme suit: 

1.) 4 feddan s, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod .El Halafi No. 2, parcelle No. 6, 
par indivis dans 4 fedclan s, 22 kirats et 
10 sahmes. 

2.) 3 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hoc! Halafi No. 2, faisant partie de 
la parcelle No. 83, par indivis clans 4 fed
dans, 19 kirats et 12 sahmes. 

3.) 12 kirats au hod El Bornas No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 241, par 
indivis dans 1 feddan et 2 sahmes. 

4.) 4 kirats et 10 sahmes au hoc! El 
Bornas No. 3, parcelle No. 244. 

3.) 21 kirats et 16 sahmes au hod El 
Magranat No. 4, parcelle No. 38. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Magranat No. 4, parcelle No. 36, 
par indivis dans 1 fed.dan, 3 kirats et 12 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

148-C-388 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête de la Dresclner Bank. 
Au préjudice de: 
1. ) Habib Guirguis. 
2. ) Dame Zakia Guirguis. 
3.) Dame Helunat Guirguis, épouse 

de Yoakim Khalil. 
4 .) Dame Labiba Guirguis, épouse 

de Bouchra Elias. 
5.) Dame Sacldika Guirguis, épouse 

de Gorgui Khalil. 
Tous fil s et fill es de feu Guirguis, de 

feu Mil<hail. 
6.) Yoakim Guirguis, fils de feu 

Guirguis, petit-fils de Khalil. 
7. ) Guirguis Mikhail, fils de MiJ.;hail, 

de feu Guirguis. 
Les 5 premiers propriétaires, les 2 

derniers commerçants, égyptiens, de
m eurant à El Fachn (Minieh), sauf la 
4me qui demeure au villag-e de Tala 
ef le 6me au vil lage de Nazlet Hanna, 
Markaz El Fachn. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1932, huissi er 
A. Ocké, dénoncée le 29 Juin 1932, 
huissier Souccar, le tout transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 6 Juillet 1932 sub 
Ko. 1860 Mini eh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 kirats indivis sur 24 kirats clans 

un terrain de la superficie de 968 m2, 
avec la mai son y édifiée qui le couvre 
en parti e, le restant étant cultivé en 
jardin, sis à El Fachn, Markaz El 
Fachn, Mouclirieh de Minieh, chiakhet 
:\1itri Eff. Mikhail, immeuble No . 111, 
moukallafah No. 22, rue El Guineina 
No. 14. 

Tel que le tout se poursuit et se 
comporte avec tous accessoires et dé
pendances, sans aucune exception ni 
réserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

F. Biagiolti, 
130-C-370. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur P. Charles Pal

mer. 
Au préjudice du Sieur Abdel Meguid 

Aly El Zeini. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Avril 1937, transcrit le 22 Avril 
1937, Nos. 2641 Guizeh et 2510 Caire. 

Ob1et de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble de rapport composé d'un 

sous-sol et . de quatre étages, de quatre 
appartements chacun, construit sur un 
terrain d'une superficie de 1 kira t et 
21 sahmes soit 330 m2 34 cm., sis à Bou
lac El Dakrour, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, au hod Guéziret .El Caraco! No. 
8, parcelle No. 579 du cadastre et No. 4 
awayed, rue Mansour. 

Tel que le dit bien se poursuit et 
comporte sans excep tion ni ré~erve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2250 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

132-C-372. Marie Ga.sparolli, avocat. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice de la Dame Linda Rab

bat, propriétaire, égyptienne, demeurant 
au Caire, 6 rue Cotta (Choubrah). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Janvier 1936, huissier 
Foscolo, dénoncé le 23 Janvier 1936, 
huissier Sinigaglia, transcrit au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le 31 Janvier 1936 sub Nos. 823 
Caire et 722 Galioubieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. . 
La moitié par indivis clans un Im

meuble, terrain et constructions, ayant 
une superficie de 437 m2 environ, com
posé de troi s é tage::: et d'un rez-de
chaussée, sis au Caire, à la rue Cotta 
No. 6 (Choubrah), district de Choubrah, 
chiakhet Guisr Choubrah, limité: Nord, 
rue Cotta; Sud, immeuble de la Dame 
Bahr Amer; Est, rue Khalil; Ouest, rue 
Sakia. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

D'après le nouveau cadastre la dési
gnation des biens est la suivante: . 

La moitié par indivis dans un Im
meuble, terrain et :::onstructi?ns, ayant 
une superfi cie de 476 m2 environ, com
posé de trois étages et d'un rez-de
chaussée sis au Caire, à la rue Cotta 
No. 6 (èhoubrah) et tanziJ? ~o .. 6, à 
Guéziret Badran wal Dawahi, dis trict de 
Dawahi Masr (Galioubieh), plan 34 K. 
1/1000 hod Anga Hanem No. 21, district 
de Choubrah, chiakhet Guisr Choubrah, 
limité: Nord, rue Cotta, sur 20 m. 8; Sud, 
immeuble de la Dame Bahr Amer, sur 
20 m. 7; Est, rue Xhalil, sur 23 m. 64; 
Ouest, rue Sakia, sur 23 m. 80. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser~e. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

129-C-369 F. Biagiotti, avocat à la Cour. 
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Date: San1cdi 30 Avril 1938. 
A la requète du Sieur ClémenL Pardo. 
Au préjudic.c de : 
i. ) Le Sieur Mohamed Farag Moha

med. 
2. ) La Dame \iVahiba Ahmed El Ena

n i, pri se en sa qu alité de curatnce de 
son mari l'interdit F acile Fadle Mcha
med Farag. 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière d u 12 ~dai 1037, dénoncée 
Je 2'! l\lai H13ï et Lra nscri tc le 20 lVI ai 
1937, No. 3IiG3 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de la su perficie de 136 m2 

~4 cm., avec les cons tructions y élevées 
comprenant un m agasin à usage de café 
et actuellement atelier de m enuiserie, 
et un autre magasin à côté, le tout sis 
au Caire, ki sm Bab El Chaarieh, chiya-
1\:het Darb El Chorafa, moukallafa No. 
2/16 chareh Bir Hommos No. 12. 

T~l que le dit immeuble se po_ursui~ 
et comporte sans aucune exceptwn m 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'Iise à prix: 

iï2-DC-836 

L.E. 600 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

E. et C. Harari, 
Avccats à la Cour. 

D.ate: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Nissim You ssef 

Djeddah. 
Au préjudice des Sieurs et Dame : 
i. ) l'vlohamed Metwalli Abdel Al. 
2. ) Matta Doss. . . 
3.) Hoirs de feu Georges Apostol!d1 s 

savoir sa veuve Peppina, fille de Nicolas 
Achiladis, pri se tant per sonnellem ent 
qu 'en sa qualité de tutrice cle ses fill es 
mine ures Photinie e t Georgia. 

En vet·tu de deux procès-verbaux cle 
saisie immobilière des 13 Juin 1937 et 
13 Juillet 1937, dénoncés les 10 / 12 Jui l
let 1937 e t 28/31 Juillet Hl37 et transcrits 
a u Bureau des Hypothèques de ce Tri
bunal les 21 Juillet 1937, No. 4333 Galiou
biet et No. 4701 Caire et 9 Août 1937, No. 
5033 Caire et No. 4636 Galioubieh. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

Un lot de terrain libre de cons truc
tions, por tant le No. 32 du plan de lotis
sement du requérant, connu sous le nom 
de Choubrah Garden s, de la superficie 
de -'1 27 m2 70 cm., s is à Nahiet Ghéziret 
Bael ran wal Dawahi, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh ), a u hod Prince Halim 
No. 4 et actuellem ent chiyakh et J<ach
k ouche, ki sm Choubra, Gouvernorat du 
Caire. 

D'après )e Survey ce lot est désig n é 
comme su it: 

Un terra in li bre de constr ll ctions de la 
superficie de '12.7 m2 60 cm. soit 2 kirals 
e t H satnnes, connu sous le No. 5D du 
cadastre, au h od Aly Pacha Chérif i\'o. !1, 
l\ah ict \liniet El Sireg, Markaz Dawahi 
Masr, \Iouùiri eh de Galiotlbieh . 

2mc lot. 
Un lot de terrain libre rle con st ru c

tion s, portant le ~o. 51 du plan d r; lotis
sement elu requ éran t, connu sous le nom 
de Choubra Gardcns, de la superfici e de 
311 m2, sis il Miniet El Sireg, Markaz 
Dawahi Masr (Galioubieh), au hod Ché
rif Pacha El Kébli No. 23, faisant partie 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de la parcelle No. 4, actuellement chiya
khet Kachkouche, ki sm Choubra, Gou
vernorat du Caire. 

D'après le Survey ce lot es t désig n é 
comme suit: 

Un terrain libre dr constructions de la 
superfici e de 312 m2 20 cm. soit 1 ki ra t 
et 19 sailmes, connu sou s le No. 58 dtt 
cadastre, au hod Aly P acha Chérif No. ft, 
à Nahiet Miniet El Sireg, Markaz Dawa
hi Masr (Galioubieh). 

Tels que les dits b ien s se pomsuivent 
et comportent sans au cune exception ni 
ré serve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le pours uivant, 
174-DC-838. E. e tC. 1-Iarari, avocats. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industri es (EgypL ), socié té anony
m e, ayant siège au Caire, Hl rue l\asr 
El i\'il, et y é lec Livem ent domic iliée au 
cabin et cie Vlaître Albert Delencla, avo
ca t à la Cour . 

Contre: 
1. ) Amer Hassan El Zomr ou Amer 

Hassan Amer El Zomr. 
2.) Al y Hassan El Zomr ou Al~' Has

san Amer El Zomr. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

dem eurant à l\ahia, :\'larkaz Embabeh 
(Guizeh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Mars 1935, dénoncé 
suivant rx ploit elu 6 Avri l 1935, tons 
deux transcrits le 15 Avril 1935 sub 
No. 187~ Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une maison cle la superficie cle 88R 

m2 32, sise à "\'ah ia, Markaz Embabeh 
(Guizeh ), au hod Dayer El ~ah i a l\o. 
18, parcel le l\'o. 15 sal<an, co mposée 
d 'un r ez-de-chaussée et cl ' un prem irr 
étage, limitée: Nord, rue; Est, rue; Sud, 
lrr Dame Hanem Hussein : Ouest, la 
Dame Zebeicla :\'asr Bev El Zomr eL 
partie r este de la parcelle. 

Ainsi que le tout se poursu it e t 
comporte avec tous les accessoires g-é
néralem ent quelconques, sans aucune 
exception ni réserve, 

M ise à prix: L.E. 12 outre les frai s . 
Pour la poursu ivanlP, 

Albert DelP. n rla. 
149-C-380. A v oc at à la Cour. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête du Sieu r Clément Pardo. 
Au préjudice du Sieur Guincli Ibra-

hi m. 
En vm•ltu d'un procès-verbal rle saisie 

immobilière d tl 2 Décembre Hl35, clé
n on eé le ii Décembre 1D33 e t t ran scrit 
Je 23 Décembre 1935, No. 8341 Galiou
bieh c t No. D21D Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain hekr de la s uperfi cie de 1.02 

m2 ensemble avec la maison y élevée, 
composée d'un magasin, d 'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
le tout sis au Caire, à atfet El Machref 
No. 2, moukallafa No. 1/96, kism Chou
brah, chiakhet Aly Pacha Chérif. 

28/'20 \1 ars 1938. 

Mai s d 'après lr ~ Survey, un terrain 
(hekr) avec la maiso n y é levée, sis au 
Caire, à a tfet Michref No. 2 kism Chou
bra, Gouvernorat du Caire, au hod Cha
hine Pacha No. 27, à Zimam Nabiet Mi
niet El Sireg, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioubieh ), de la superfi cie cl.e 84 m2, ce 
qui éq t1 iva ut à 12 sahmes. 

La moit ié de la long tteu r de la ruelle 
elu côté Ouest laissée pour utilités pll
bliques de la super fi cie dr ~ 18 m2 es t 
comprise clans la vente cle l'immeuble ci
dessus. 

Tel que le dit immeuble se poursuit ct 
comporte sans aucune exception ni ré
serve. 

Po ur les limites con su lter le Cahier 
cles Ch arges. 

l\'lise à prix : L.E. 320 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

171-DC-833. E. e tC. Harari, avocats. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requ.èle de la Dame Hélène Cola

ros. 
Au préjudice de la Dame Nour Ila

med Hanem. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 21 Novembre 1932, dé
noncée les 26 et 2.7 Novembre 1032 et 
transcrite au Bureau des Hypothèqu es 
de ce Tribunal le 29 Novembre 1932 sub 
Nos. 5713 Guizeh et 11233 Caire. 

Objet de la ven te: en un seul lot. 
Un terrain de la ;:, lJperfic ie de 402 m2 

40 cm., sis à Manial El li.oda, dis trict ct 
province de Guizeh, au hod El Alfi f\o. 
1, chiakha tania, parcelle No. 1. 

Sur ce terrain se trouve élevée un e 
maison d 'habita tion composée d'un 
sous-sol, d 'un rez-de-r.haussée et d'un 
étage supérieur ainsi qu 'un autre étage 
sur la terrasse, en partie construitr. . . 

Tel que le dit imŒieuble se poursmt 
et comporte san s aucune exception ni 
réserve. 

Po ur les limites consulter le l:ahier 
des Charges . . 

Mise à p·rix : L.E. 1100 outre les fra1s. 
Pour la poursuivante, 

E. et C. Harari , 
173-DC-837 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Veuve Thérè

se Borg, èsq. d'Administratrice de la 
Succession de fe u Joseph Borg, propri é
taire, britannique, dem eurant à Héliopo
lis (banlieu e elu Caire), 20 boulevard 
Ism ail, et y éli san t domici le en l'é tud e de 
Maître R obert Borg, avoca t près la Com 
d'Appel. 

Au préjudice de Ratiba Abdcl l'vleguicl, 
propriétaire, égyptienn e, demeurant au 
Caire, à Choubral1, rue Miniet El Omara, 
par la rue Yalboug l1 a, en son immeubl e 
près cie la station de la Pompe du Drai-
n age. . . 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu !1 Octobre Hl37, huiss ier 
W . Anis, dénon cée par explo.it de l'huis
sier R. Ri chon elu 16 Octobre 1937, tou s 
cleux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 25 
Octobre 1937 sub Nos. 6050 Galioubieh et 
657!! Caire. 
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Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de !JO m2 d'a

près la nature 102 m2 60 cm2, a insi que 
la maison élevée sur le dit te rrain, com
posée cl 'un rez-de-chaussée, s ituée autre
J'ois au hocl El Badraoui ::--ro. 15, Nahiet 
Gu eziret Baclran wal Dawahi, Markaz 
Dawahi Masr (Galionbieh) e t actuelle
ment dépendant de chiakhet El Ch oko
lan i, kism Chou brah, Gouvernorat du 
Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
por te sa ns aucune excep tion ni réserve. 

La el ite mai son se compose ac tuell e
ment d'un rez-de-chaussée occupé par 
11 11 0 boulangerie et cle deux étages supé
rieurs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 750 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

08-C-355. Robert Borg, avocat. 

SUR LICITATION. 

Date : Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Miké Mavro, 

agissant en sa qualité de liquidateur des 
ac:l ivités de la faillite Mohamed \Vafik 
El H.imali. 

En présence du Sieur Moh amed Mo
giJ azi, èsq. de tuteur du mineur Mah
mou d Maher E l Rimali, d em e urant au 
Cai re. 

En vertu d ' un jugement r end u par le 
Tribunal Civi l Mixte du Caire en da te 
elu 2 Décembre Hl36, H.G. No. 4.567 / 61e 
;-\..T., dùment signifié le 11 ~lars HJ37. 

Objet de la vente: en d eux lots. 
1er lot. 

Gn imm euble, terrain e t con stru c
tion ::, de la s u perficie de '188 m2 90 cm2, 
fo rmant une ma ison d e rapport à cinq 
étages de deux appartements chacun, 
si:;e au Ca ire (Garden-City), por tant le 
l';o. 80 tahzim, r ue l i.a s r 1~ 1 Aini , chia
khet Kasr El Aini, li:i sm El Sayeda Zei
nab, Gouvernora t du Caire, inscrit a u 
tekl if du Sieur Mohamed Moghazi, 
è:::q. de tuteur de s mine urs Moham ed 
Wafik El Rimali e t l\'Ia hmoud Maher E l 
H.imal i, limité comme su it: Nord, garage 
cl es vo itu res El Delta, long. 15 m. 23; E s t, 
ru e l\:asr E l Aini, long. 28 m . 82; Sud, 
1 ur Soli man Pacha, long. 15 m. 23; Ou
C" l, maison de la Dame Samira, long . 
2:::> m. 83. 

2me lot. 
l ine parcell e de terra in de la superfi

r ie de 3306 m2 Hl cm2, s ise a u Caire, 
ru e Zehend cr e t actuell ement à la rue 
Ebn Yazid ?\o. 1, surélevée de cons tru c
tions J'o rmanL un immeuble -composé 
cl une mino terie, d'un fou r, d' une bou
lan gerie, d 'un garage et de leurs d épen
d<tnccs, mou kallafa No . 10/114 au nom 
clc:s li oirs :\ Ia hmoud Bey E l Rimali , le 
elit immeuble limité : Nord, midan, long. 
44 m.; Es t, chareh Ebn Yazid, long. 83 
m. 90; Sud, partie F'adl Ahmed et au tres 
ct le res te rue Saadi et rue El Barra d 
composée de deux lignes commençant 
~l e l'Es t à l'Oues t, long . 47 m. 20, en s uite 
a. l'Oues t et sc dirigeant au Sud, lon g . 
23 m. 81; Oues t, route où il y a le che
mi n de fer du Gouvern em ent, composée 
de trois lign es commençant du Sud au 
Nord avec une pente légère à l'Est, long. 
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16 m. 96, en suite au :\lord, long. 31 m . 52 
et de là su r 60 m. 

T els que les deux immeubles se pour
suiv Pnt et comportent, avec tous acces
soires généralement quelconques, sans 
au cune exce ption ni réserve. 

Pour p lus amples ren seignements con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: 
L.K 7500 pour le 1er lot. 
L.E. 7500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant èsq. , 
Charles F arès, 

158-C-398 Avocat à la Cour. 

SUR FOLLE ENC:HERE. 

Date: Samedi 30 Avril 1938 .. 
A la requête de: 
1.) La Dam e Moufida Mohamed R a

madan Khattab, sans profession, suj ette 
locale, d em eurant au Caire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire, en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Contre le Sieur Mous tafa Hussein Ga
Jal, propriétaire, sujet local, demeurant 
au Caire, à Atîet K eni sse t E l Ittihad No. 
10, ki sm El Waily (Sakakini) . 

En, vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 21 J anvier Hl37, dénon 
cée le 30 Janvier 1031, le tout tran snit 
au Bureau d es Hypo thèqu t>s du Tribu
n a l :\1ixte elu Caire le '1 F évrier 1ü37, 
sub No. 9!!1 Caire. 

Obje t de la vente : 
a ) 6 k ira ts et 12 ::ahmes par indivi s 

dans un terrai n e t cons tructions d'un 
immeuble sis au Ca ire, aven ue de la 
R eine :\fazli a ut refois rue Abbas, No. 
287 «A», dis trict de \Vaily (Daher eL 
Ghamra), Gou ve rnora t du Caire, d'un e 
superficie d e 272 m 2 11 cm2, composé 
d e qua tre étages, con s truit en pierres, 
limité: Nord, avenue d e la Reine Nazli 
où se trouvent la façade et la porte d 'en
trée, d'une long. d e 12 m. 90; Sud, im 
m euble propriété Zaki Bey Berzi, précé
demment l\Iahmoud El Haddad, d 'un e 
lon g . de 13 m . 40; Est, immeuble No. 
289, propriété jadis Andrea Altebela et 
actue ll ement .Mosseri & Curiel, d 'une 
long. de 10 m. 25; Ouest, terrain vague, 
proprié té jadis Hoirs Bassili lVIoussalli, 
puis Niohamed Hassan Ibrahim Ba
dao ui , ac tuellement Fatma Hanem Aly 
Chérif (immeubl e No. 287 « B », long. 
23 m . 05) . 

b) 6 kirats e t 12 sahmes par indivi s 
dans un e parcelle de terrain vague d 'u 
n e supe rfi cie d e 12 ni2, con tiguë à la 
face Ouest d e l'i mme ub le ~;usdésigné et 
dél imité. La dile uarcell e es t d' une lon
g ueur de 20 m. et d 'un e largeur de 
0 m . 60, limitée : Nord, avenue de la Rei
n e Nazl i, d 'un e lon g. de 60 cm.; E s t, 
maison No. 287 «A>.', d'une long. de 20 
m.; Sud, res tant de la propriété John e~ 
Isaac Amiel, d' une long. de 60 cm.; Ou
est, r es tan t de la propriété Mohamed 
Ibrah im Badaoui et Hassan Ibrahim Ba
daoui, d' une longueur de 20 m. 

Ain si que les dits biens se poursui
vent e t comportent C~vec toutes leurs dé
pendances et autres accessoires, immeu-
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blc;s par des linalion, san s aucune ex
cep lion ni réserve. 

Fo-l~ enchérisseurs: 
1.) Dame Nabiha Mol:.amcd El Toukhi, 

épouse de Hussein Mous tafa Gala!, 
Ses enfants : 
2.) Dlle Neem a t Hussein Gala!, 
3.) Dlle Hekmat Hussei n Gala!, 
ft.) Sieur Abdalla Hussein Galal, tous 

propriétaires, suj ets locaux, d emeurant 
a u Caire, avenue de la Heine Naz li, No. 
287 «A». 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication : L.E. 440. 

Pour les poursuivants, 
147-C-387 Léon Kandelaft, avocat. 

SUR SURE:NCHERE. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête d e The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ebeid Iskan
dar Ebeid, propriétaire, suj et lo cal, de
m eurant jadis au village de Kéneh, Mar
kaz et Moudirieh d e Kén eh, et ac tuelle
ment de domicile inconnu en Egypte. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Août 1935, huissier J. 
Khodeir, dûment tran s c~ r i t avec sa dé
nonci a tion au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 28 Août 
1035, No. 680 Kéneh. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

1. - Suivant procès-verbal modifica
lif dressé au Greffe des Adjudications 
el u Tribunal Mix te du Ca ire le 20 Mai 
1036. 

7 feddan s, 7 kirats e t 17 sahmes à 
prendre par indivis da ns 56 feddan s, 11 
kirats e ~ 20 sahmes revenant au Sieur 
Ebeid Iskandar Ebeid par voie d 'hérita
ge de feu la Dam e Effa Bissacla Ebeid, 
sis a ll village de Abnot tcl, lVIarkaz et 
Moudirieh de Kén eh, divi sés comme 
s uit : 

1.) 3tl feddans e t 8 sahmes au hod El 
Hagna No. 42, fai sant partie de la par
celle cadastra le No. 8, fo r m ant la 12me 
parcell e du Cahier dPs Charges. 

2.) 21 f0ddans, H ldra ts. e t 12 sahmes 
au hod Anbar No. 43, faisan t partie de 
la parcelle cadastrale No. 1, formant la 
i3rne parcelle du Cahier des Charges. 

Ces deu x parc('lles Jorment actuelle
ment un seu l tenant. 

II. - Suivant procès-verbal modifica
tif dressé '~ u Greffe d es Adjudications 
elu Trilli 'i :nl :.'vlixte du Caire le 10 Août 
1!)37. 

"/ fedclans, 7 kirals et 17 sahmes de 
terrains s is au vi ll age de Abnoud, Mar
kaz et i\f oucli rieh de Kéneh, à prendre 
par indivis clans les deu x suivantes par
celles : 

La ire au hod El Hagna No. 42, dans 
la parcelle No. 8, d 'vne superficie de 34 
feddan s, 6 kira ts et 20 sahmes. 

La 2rne au hod Anbar No. 43, dan s la 
parcelle No. 1, de 21 fecldans, 18 kirats 
et '1 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Les dits biens ont été adj ugés à l'au
dience des Criées de ce Tribunal du 12 
Mars 1938 au Sieur Abdel F"a ttah Ah
m ed W échahi, sur poursuites de la Ban-
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que Misr, pour la somme de L.E. 100 
outre les frais. 

Et à la suite d'un procès-verbal de 
surenchère dressé par la Land Bank of 
Egypt le 21 Mars 1938 la vente aura lieu 
comme ci-dessus. 

Mise à prix nouvelle: L. E. HO outre 
les frais. 

Pour The Land Bank ol Egypt, 
142-C-382 A. Acobas, avocat à la Cour. 

T ri~unal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Hale: Jeudi 21 Avril1938. 
A la requèle du Sieur Panayotti An

dritzaki s, négociant, hellène, demeurant 
à. Mansourah, rue Abclel Moneem. 

Contre les Hoirs de feu Fatma Om El 
Metwalli Ibrahim, sa voir: 

I. - 1.) Ayoub Salem Hussein, 
II. - 2. ) Bamba Salem Hussein, 
III. - 3.) Malaka Salem Hussein, ses 

enfants. 
IV. - Hoirs de feu Abdel Fattah Sa

lem Hussein, son fils, décédé après elle, 
ses hériiiers, savoir: !1. ) Fati Om Ismail, 
sa veuve, 5. ) El Emam Abclel Fattah 
Hussein, 6. ) Saber Abdel Fattah Ilu s
sein, ses en fan t.s. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Khamassah, dis trict de 
Simbellawein (Dale ), sauf la 4me à Ez
bet Cheikh Aly Ismail, dépendant cle 1\e
nebra, district de Simbellawein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 Juin 1937, transcrit le 
28 Juillet 1937, No. 7276. 

Objet de la vente: 6 feclclans, 22 kirats 
et 18 sahmes de terrains cultivables sis 
au zimam elu village de El Khamassa, 
di strict de Simbellawein (Dale). 

Pour les limites commlter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 245 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

170-DM-834. Avocats. 

Date: J eudi 5 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Alexandre Anis 

Doss, en sa qualité de syndic de l'union 
des créanciers de la failli le Amin Mir
shak, demeurant au Caire et y élisant 
domicile en l'étude de Maître Ibrahim 
Bittar et à Mansourah en celle de Me 
Ernes t Daoud, tous deux avocats à la 
Cour. 

Au p·réju:dice de la Dame Victoria Mir
shak, épouse du Sieur Ibrahim Mirshak, 
locale, demeurant à la rue d'Aboukir No. 
û, à Héliopolis (banlieue du Caire). 

En ve11u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1935, dé
noncée le 5 Décembre 1935, transcrits le 
12 Décembre 1935 sub No. 2251 Man
sourah. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
230 feddans de terrains cultivables sis 

à Zimam El Abassa, district de Zagazig, 
Moudirieh de Charkieh, divisés comme 
suit: 

a) 17 feddans, 8 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghawarna No. 1, fassel tani, 
fai sant partie de la rarcelle No. 1. 
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b) 212 feddan s, 15 kirats et 8 sahmes 
au hoc! El Ghawarna No. 1, fassel tani, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Il existe sur la parcelle b) à prendre 
à raison de moitié par indivis: 

1.) Une ezba de 10 maisonnettes pour 
les ouvriers ainsi qu'un dawar avec 2 
dépôls et 2 chambres et 1 écurie pour 
les bestiaux. 

2.) Une maison de maître composée 
de 4 chambres, 2 entrées et les accessoi
res. 

3.) Une 2me maison de maître compo
sée de 3 chambres, i entrée et les acces
soires. 

4.) Une 3me maison composée d'une 
seule chambre et 1 entrée. 

Le tout en briques crues. 
5.) Une machine fixe pour l'irrigation 

des terrains, marque Piquet & Co., Léon, 
sans numéro, de la force de 90 chevaux, 
avec un e grande chaudière marque Bon
net Spazin & Co., Léon, No. 2068, en 
état de fon ctionnement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le requérant èsq., 

136-CM-396 Ibrahim Bittar, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Mardi 19 Avril 1938. 
A la requète du Sieur Issa Ephtimios, 

propriétaire, suj et local, demeurant à 
Port-.Saïd, rue Prince Farouk, agissan t 
tant personnellement qu'en sa qualité de 
père exerçant la puissance paternelle sur 
ses enfants mineurs : Eftime, Michel, 
Gaston et Lisette, tous pris en leur qua
lité de seuls héritiers de feu la Dame 
Wahiba, dite Théodora Ephtimios, dé
cédée à Port-Saïd, et ce suivant acte de 
notoriété publique dressé par le Mehke
meh Charéié de Port-Saïd, en date du 28 
Novembre 1936. 

Objet de la vente: 
La quote-part de 8 kirals ou 1/3 soit 

80 m2 712 cm2 par indivis clans un ter
rain libre, de la superficie de 242 m2 13 
1 /2 cm2, sis à Kism Awal Port-Saïd 
(Gouvernorat du Canal), rue de Lesseps, 
No. 48 tanzim, limité : Nord, rue de 
Lesseps, sur 12 m. 26; Sud, Eglise Grec
que Orthodoxe Syrienne «Saint Nicolas», 
sur 12 m. 26; Est, propriété Abou Hala
ka, sur 19 m. 75; Ouest, propriété Moha
mec! El Achwal et Dame Rosa Tabone, 
sur 19 m. 75. 

La vente aura lieu aux clauses et con
ditions du Cahier des Charges déposé au 
Greff.e des Adjudications du Tribunal 
Mixte de Port-Fouad suivant procès-ver
bal en date du 25 Mars 1937. 

Mise à prrix: L.E. 255 outre les frais. 
Port-Saïd, le 28 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

103-P-133. Avocat. 

28/29 Mars 1938. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d' Alexan~rie. 

Date: Samedi 2 Avril 1938, à 10 h. a. m. 
Lieu: à Lessefar El Barrieh (Markaz 

Dessouk). 
A la requête du Sieur Richard Isouard, 

négociant, britannique, demeurant à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Hassan Hassan 
El Beheri, cultivateur, local, demeurant 
à Lessefar El Barrieh. 

En vet1u d'un jugement du Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie du 11 Oc
tobre 1937 et d 'un procès-verbal de sai
sie du 18 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 1 taureau jaune sur 
noir, de 8 ans, 1 ânesse gris rougeâtre, 
de 6 ans. 

124-A-357 
Pour le poursuivant, 

N. Saidenberg, avocat. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Dans l'avis de vente mobilière publié 
au No. 2348 de ce Journal en date des 
23/24 Mars 1938, à la requête de 1.) Ni
colas Panayotidis, 2.) M. le Greffier en 
Chef èsq. et à l'encontre de la Dame 
Sayeda Niohamed Ahmed, c'est par er
reur que le lieu de la vente et le domi
cile de la dé bi triee ont été indiqués à 
la ru e Gameh El Soul tan No. 7 alors 
qu 'en réalité le lieu de la dite vente es t 
à la rue Cheikh Beyram No. 1, 2me éta
ge, qui est en même temps le domicile 
de la débitrice saisie. 

Alexandrie, le 26 Mars 1938. 
Pour les ooursuivanls, 

Edward et Sophie Lian, 
162-A-361 Avocats. 

Tribunal du Cire. 
Date: Lundi 4 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Kasr El Nil No. 

43 bis. 
A la requête du Sieur Antoine S. De 

Chédid, propriétaire, égyptien. 
Au préjudice de: 
1.) La Dame Irma Deutsch, suj ette 

yougoslave. 
2.) Le Sieur Adolph Deutsch, sujet 

yougoslave. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire de l'huissier C. Damiani, 
du 11 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bureau en bois marron, à 2 baL

tants. 
2.) 1 classeur même bois, à 2 portes 

roulantes. 
3.) 1 armoire même bois, à 2 portes 

vitrées. 
4.) 1 machine à écrire marque «The 

Courier», avec sa table en bois marron, 
à 1 porte rou lan te. 

5.) 1 comptoir en bois ordinaire peint 
marron, à 4 battants et 4 tiroirs, etc. 

Pour le poursuivant, 
99-C-356. Charles A. De Chédid, avocat. 



28/29 ,\lars 1938. 

Date: Samedi 2 Avril 1938, à 9 h. a .m. 
Lien: au Caire, rue Emad El Di ne No. 

112, Buffet-Cinéma «Cosma». 
A la requête de la Société Drossos & 

Company Ltd. 
Au préjudice dn Sieur Efstathios Assi

macopoulos, hellène. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

en exécution d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Mars 1938. 

Objet de la vente: 60 chaises cannées 
marque Thonet, 30 tables rectangulaires 
en fer, dessus marbre. 

Pour la poursuivante. 
97-C-354. Axel Paraschiva, avocat. 

Dat.e: Mercredi 6 Avril 1938, à 9 heu
res du matin. 

Ueu: au Caire, à la rue Adawia El Bar
rani No. 16, Boulac. 

A la requête de Monsieur U. Prati, pris 
en sa qualité de Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte de ire Instance du Caire. 

Au préjudice des Hoirs Ahmed Khali
fa El Charkawi, dit Ahmed Mansour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 19 Février 1938. 

Objet de la vente: i bureau en bois 
peint marron, à 7 tiroirs, 3 bancs en 
bois, 1 bureau en bois couleur noyer, à 
5 tiroirs, une petite armoire, 2 portes 
pleines et 2 portes vitrées, i lustre élee
trique de 3 branches et i armoire. 

Le Caire, le 28 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

111-C-366. U. Prati. 

Hale: Samedi 16 Avril 1938, à 10 h. 
a.n1. 

Lieu: à Achrouba, l\1arl<az Béni-Mazar 
(?IIiniPh). 

!\ la rcauête d'Alexane Kelada An
loun venant aux droits et actions d'Isi
clon· Colombo. 

Contre Farès vVani s. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du Hi !\'lars Hl32. 
Objet de la vente : le ti er s dan s 1 ma

cllitw marque Blackslone, de la force de 
ii chevaux, No. 229213, avec tous ses ac
cc:::soires. 

Pour le poursuivant, 
113-C-385 F. Bakhoum Bey, avocat. 

La Maison 

REBeUL 
Téléphone 239lJ6 

29, Rue <2hêrif l?acha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Lêgumes 
et de 

Gazon 1\nglais 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 11 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Sohag (Guirgueh). 
A la requête d'Alexane Kelada An-

toun, venant aux droits et actions d 'Isi
dore Colombo. 

Contre Mehran Kamal El Dine Fawaz. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 13 Mai 1933. 
Objet de la vente: la carcasse de la 

machine marque Blackstone, de la force 
de 18 chevaux, No. 161522. 

Pour le poursuivant, 
144-C-384 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Da le: Jeudi 7 Avril 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, 54, rue Kasr El Nil. 
A la requête de F. Soennecken. 
Contre la Dame Sirane Assadourian 

née Papazian, héritière de feu Arakel 
Papazian. 

En vertu d'un jugement du 12 Novem
bre 1934, rendu pa.r la Chambre Som
m aire elu Tribunal Mixte du Caire et 
d'un procès-verbal de saisie du 26 No
vembre 1934. 
Obje~ de la vente: agen cement du ma

gasin, coffre-fort marque Milners, bu
reau etc. 

157-C-397. 
Pour la requérante, 

Hector Liebhaber, avocat. 

Da;b~ : Samedi 2 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 2 rue Radwan Chou-

cri (Abbassieh) . 
A la requête de Rust & Co. 
Contre Abdel Hamed Aref Labib, local. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 12 Janvier 1937, en exécution d'un ju
gement sommaire. 

Objet de la vente: garniture de cham
bre à coucher, canapé, secrétaire, etc. 

Pour la poursuivante, 
133-C-303. S. et V. Yarhi, avocats. 

Date : Mardi :L9 Avril 1938, clès les 10 
heures elu matin. 

Lien: au marché de I<anater El Khai
rieh, Barrages (Galioubieh). 

A la requête du Sieur Richar-d Adler. 
Au préjudice d'El Cheikh Soliman El 

Sayed Soliman. 
En ver·tu ri ' t1!1 procès-verbal de saisie 

du 5 Août 1936. 
Objet de la vente: 2 tmtreaux, i buf

fl esse; la récolte dr 3 feddan s de coton. 
Pour le poursuivant, 

M. Seclnaoui et C. Baros, 
160-C-400. Avocats. 

Date: Lundi lt Avri l Hl38, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à. !a rue Abbassieh No. 

117. 
A la requête rl e la Starr Orien t S.A.E. 
Contre Fakhry Bey Abdel Nour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exérution du 19 Mars 1938, huissier R. 
Dablé, en exécution d'un jugement ren
du par la Chambre Sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire le 27 Mai 1937, R.G. 
No. 59ii/62e. 

Objet de la vente: différents meubles 
garnissant l'appartement du débiteur, 
tels que canapés, fauteuils, chaises, lu s
tre, armoires, etc. 

Le Caire, le 28 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

133-C-373. O. Macljarian, avocat. 
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Date: Lundi 4 Avril 1938, à 8 heures 
du m atin. 

Ueu: à Guizeh, à la rue El Hesn No. 4. 
A la requête de Me Marc Nahmias, 

avocat. 
Au préjudice de la Dame Hanifa Ha

nem, fille de feu Mohamed Bey Kadri El 
Daramalli, demeurant à Guizeh, chareh 
El Hesn No. 4, vis-à-vis du J ardin Zoolo
gique. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 10 Mars 1938, huissier De-lla Marra. 

Objet de la vente: meubles, rideaux, 
tapis etc. 

135-C-375. 
Le requérant, 

Marc Nahmias, avocat. 

Date: Samedi 2 Avril 1938, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Guéziret El Warrak, Markaz 

Embaba (Guizeh). 
A la requête d'Alexandre Vlasov. 
A l'encontre de Wassef Guirguis Ha

bachi Hadida, domicilié à Choubra-Vil
lage. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Décembre 1937, huissier Madpak. 

Objet de la vente: 30000 briques rou
ges. 

Alexandrie, le 28 Mars 1938. 
121-AC-334. Fernand Aghion, avocat. 

Date: Mardi 12 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Cy Inc. 
Contre Mohamed Ibrahim Malek. 
En vm·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 15 Janvier 1938. 
Objet de la vente: la récolte de fèves 

de 5 feddan s sis au hod El Gheria No. 
16 évaluée à 3 ardebs par feddan. 

' Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

153-C-393. Avocats à la Cour. 

Date: Lundi lt Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, au m agasin «Au sans 

Rivale», rue Fouad Ier, immeuble Rab
bat. 

A la requête de la Maison May & Ham
mel Ltd. 

Contre Jose ph & Salomon Aknin. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Mars 1938, huissier G. 
Barazin, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre .Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire le 13 J anvier 1938, 
R.G. 7165/62e. 

Objet de la vente: 40 pièces d'étoffes 
draperie en laine pour costumes d'hom
mes, de différentes couleurs. 

Le Caire, le 28 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

134-C-374. O. Madjarian, avocat. 

Date: Jeudi 7 Avri l 1938, à 9 heures du 
matin. 

Lieu: à Héliopolis, 26 rue Cleopatra. 
A la requête de R.S. Moussa Haroun 

Ezeri & Co. 
Contre Hussein Bey Zayecl. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 26 Juillet 1937. 
Objet de la vente: meubles tels que 

fauteuil s, radio Lyric, etc. 
Pour la poursuivante, 

134-C-394. E. Rabbat, avocat. 
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Date: Mardi 5 Avril 1938, dès 9 h eures 
du matin. 

Lieu: au Caire, 2, rue Gameh Char-
kasse. 

A la requête de la Société du Louvre. 
Contre Elie Farhi. 
En vertu d 'une saisie du 14 Mars 1938. 
Obje't de la vente: garniture cle salle à 

manger en bois de noyer, composée de 
10 pièces. 

146-C-386. 
Pour la poursuivante, 

Léon Kandelaft, avocat. 

Date: Lundi 4 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 13 rue Maghrabi. 
A la requête d' Alexanclre Coudsi. 
Contre Me Nicolas Cassis, avocat. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du il J anvier Hl37. 
Objet de la vente: bureaux, tables, ar

moires, machines à écrire, porteman
teaux, coffre-fort, tapis, radio, piano, sal
le à manger, 2 chambres à coucher, etc. 

Pour le poursuivant, 
143-C-389. F . Bakhoum, avocat. 

Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour cle Jeudi 31 Mars 1938, à 10 h. 
a.m., il sera procédé à la vente aux en
chères publiques au plus offrant et der
nier en chérisseur, par l'entremise du 
Sieur G. Bigiavi, Commissaire~Pri~eur 
désigné à cet effet, d 'un bon de hvrai~on 
sur la Société Anonyme des Magasms 
Egyptien s Régime B~md, Alexandr!e, ~: 

1ï caisses tissu s \Vmclsor- 4480o me
tres. 

La vente aura lien au burea u elu Sieur 
G. Bigiavi, au No. 17, rue Kasr E l Nil, 
Caire, immeuble Sednaoui . 

Cette vente est poursuivie suivant or
donnance de M. le Juge-Commissa.ire à 
la réunion des Créanciers, en date elu i7 
Mars 1938. 

Vente au comptant en L.E. plus 2,3 0/0 
droits cle criée (deux et demi pour cent) 
à la charge des acheteurs, sous peine de 
folles en chères immédiates pour compte 
cle l'acquéreur. 

Livraison immédiate. 
N.B. - Les su sdites marchandises 

sont dédouanées. 
Le Syndic, Miké Mavro. 

Le Commissaire-Priseur, 
G. Bigiavi - Tél. 43458. 

Expert près les Tribunaux Mixtes. 
17 rue Kasr El Nil. 

131-C-371. 

Date: Jeudi 14 Avril 1938, à midi. 
Lieu: au marché d'Assouan, Moudi

rieh de Kéneh. 
A la requête de la National Insurance 

Cy of Egypt. 
"Contre la Raison Sociale Cambroyan

nis Brothers. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution elu 29 Mai 1937. 
Objet de la vente: 
2 caisses de whisky marque Long 

J ohn, de 12 bouteilles. 
1 caisse de whisky marque Vat 69, de 

12 bou teilles. 
3 caisses de whisky Mackniesh, de 12 

bou teilles. 
2 caisses de liqueurs Grant, de 12 bou

teilles. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 caisses de brandy Courvoisier, de 12 
bon teilles. 

2 caisses d 'Achaia Brandy, de 12 bou
teilles. 

6 caisses de Mac Evans Beer, de 48 
bouteilles. 

40 paires de sou liers noir et gris pour 
hommes e t dames. 

52 bouteilles de liqueurs diverses. 
11 sacs de bouchons, soit 55000 bou

chens. 
1 coffre-fort vide marque Milner avec 

:3on socle. 
1 bureau, 1 banc de travail dessus 

marbre, 1 vitrine mobile ct la boiserie du 
magasin consistant en étagères à casiers 
avec J;ortes vitrées tout autour du ma
ga~in. 

152-C-39:2. 

Pour l::t voursuivante, 
Malatesta · et Schemeil, 

Avocats. 

Date: Mardi 12 Avril 1938, dès les 10 
h eures du matin. 

Lieu: au Caire, 15 rue Mobtadayan 
(Sayeda Zeinab). 

A la requête de la Raison Sociale Pa
lacci, Haym & Co. 

Au préjudice du Sieur Saleh Bey Gaw
dat. 

En ve1•tu d 'un procès-verbal de saisie 
du 5 Février 1938. 

Objet de la vente: bureaux, canapés, 
chaises, tables, tapis, armoires, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

161-C-401. Avocats. 

Tribunal de Mauourah~ 
Date: Jeudi 7 Avril 1938, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Kism Awal Facous (Charkieh). 
A la requête de la Raison Sociale Gia-

como Cohenca Fils. 
Au préjudice de Abdel Bassir El 

Ghandour. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 30 Juin et 22 Juillet 1936. 
Objet de la venfie: 6 lustres, accessoi

res électriques, lampes électriques, 1 
gramophone, 6 radios, etc. 

Pour la poursuivante, 
105-CM-360. E. Rabbat, avocat. 

Oat.e: Mercredi 6 Avril 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Zagazig, rue El Karafa. 
A la requête de Giacomo Cohenca 

Fils. 
Au préjudice de Pahmy Hassan Soli

man. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 2 Mars 1938. 
Obje t de la vente: voiture de maître à 

4 roues caoutchoutées. 
Pour la poursuivante, 

104-CM-359. Emile Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 9 Avril1938, à 11 h. a.m. 
Lieu: à Miniet El Kamh (Charkieh). 
A la requête de Giacomo Cohenca Fils. 
Au préjudice de Mahmoud Eff. Ba-

daoui. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Mars 1938. 

28 f29 Mars 1938. 

Objet de la vente: 7 horloges, 3 pen
dulettes, 12 réveille-matin, 46 montres 
de poch e, 13 bracelets-montres, 37 lu· 
nettes, 13 ressorts de gramophone, 2 
radios, 1 haut-parleur, 10 lampes de 
radio, 48 couvre-montres en cellu loïde, 
1 lus tre à 4 becs, l'agencement du ma-
gasin. 

106-CM-361. 
Pour la poursui van te, 

E . Rabbat, avocat. 

Date: Samedi 9 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Kassassine El Guédidah, 

district de Zagazig. 
A la requête du Sieur Max Kantzer. 
Contre le Sieur Moustapha Daoud Mo

h amed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie. 
Objet de la vente: 1 moteur de la force 

de 80 chevaux, marque National, avec 
deux meules en bon état, le dit moteur 
manquant des pompes à pétrole et à hui· 
le et du manomètre à air. 

Pour le poursuivan t, 
159-CM-399. Félix Hamaoui, avocat. 

Date: Mardi 5 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Demira, Markaz Talkha. 
A la requête de The Universal Motor 

Cy of Egypt Ltd. 
Contre Abdel Aziz Hassan El Emam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Mars 1938, huissier Ph. Bouez. 
Objet de la vente: 1 machine à mo ulin 

marque «Crossley», avec moteur «Cross· 
ley» e t accessoires; canapés, fauteuils, 
chaises, tables, guéridons, etc. 

Alexandrie, le 28 Mar s 1938. 
Pour la requérante, 

126-AM-359. Ph. Tagher, avocat. 

Déléaation de Part-F•d. 
Date: Lundi 4 Avril1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ismailia, rue Bucarest, immeu

ble Alio Conte et Pafitis. 
A la requête de N. Théodoropoulos, 

commerçant, hellène, demeurant à Is
m aïlia, place de l'Impératrice. 

Contre K. G. Aildasani, commerçant, 
britannique, demeurant autrefois à Is
mailia, actuellem ent de domicile incon
nu aux Indes. 

Objet de la vente: bonneterie, pyjamas, 
kimonos, tapis, souliers, bas, vases, ci
garettes, bibelots divers, valises, tasses, 
e tc. 

Saisis par procès-verbal de saisie con
servatoire du 13 Janvier 1938, huissier 
A. Kher validé par jugement du Tribu· 
n al Sommaire Mixte de Port-Fouad elu 
2 Février 1938. 

Port-Saïd, le 28 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

102-P-132. Ugo Perullo, avocat. 

LE B!IN DE Y APIUB SCIBITIPIQIIE 
R. A. SAMMAN 

rte An houry (34 . rua Pouad ltrl Télëphm: 29119 
ALEXANDRIE 



28/29 Mars 1938. 

fAILLITES 
T ri~unal ~, Alexaadrie. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Faillite de la Raison Sociale mixte 
Mosconas & Yoannou (Victoria Stores), 
ayant siège à Alexandrie, rue Mosquée 
Attarine No. 3. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer s11r la formatiOfi d'tm concordat: au 
Palais de Justice, le 10 l\tlai 1938, à g h eu
res elu matin. 

Alexandrie, le 23 Mars 1938. 
163-A-362 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

T rihunal du Caire. 
CO:\VOCATION DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Francesco Cassinge
na, commerçant., suj et italien, demeu
!'G ' lt au Caire, à l'Avenue Reine Nazli 
1\ o. 00, immeuble Chawarbi. 

lk tmion des créanciers pour délibé
l'Cl' ~_;u r la formation d'tm concordat: au 
Palais de Justice, le 31 Mars 1938, à 9 
hellres du matin. 

Lo Ca.ire, le 211 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

11:2-C-367. Youssef Abd El Malek. 

~DNCOROATS PREVENTIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

HOMOLOGATION. 

A Né homolofJué par jugem ent du 21 
l'vla r~ 1938, le concordat préventif accor
dé par ses créanciers au Sieur Abclel 
Aziz Mohamed El Tom·ki, commerçanL. 
égyptien, domicilié à Alexandrie, rue El 
Hakim No. 16. 

.-\lexandrie, le 23 Mars 1938. 
'lGL-\-363 Le Greffier (s.) E. Némeh. 

SOCIÉTÉS 
T rilmnal ~,Alexandrie. 

MODIFICATION. 

D'ua acte sous seing privé en date 
du 22 Mars 1938, il a.pperL que la durée 
de la Société en commandite simple 
«Adrien Engel & Co.» constituée par 
contrat du 1er Septembre 1935, a été 
prorogée pour une année, jusqu'au 31 
Août 1939 et que faute de dédit donné 
par lettre recommandée par l'un des 
associés à l'autre six mois au moins 
avant l'expiration de la dite période, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l'association sera renouvelée pour une 
nouvelle année et ainsi de suite. 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le 26 Mars 1938. 

Pour la Société, 
116-A-349 Umb. Pace, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
28 Février 1938, visé pour date certaine; 
au Tribunal Mixte du Caire le 2 Man 
1933 sub Nos. 1001 /1002 et dont extrc.it 
a é té enregistré au Greffe de Comrr.·~;·cr. 
du dit Tribunal le 21 Mars 1938 sub ~,). 
F•3/ 63e A.J., registre t10, foL ?.Pi; . 

Il appert que la Société en comman
dite simple « Société Egyptienne des 
Emaux - Marius Braunstein & Cie», 
constituée au Caire suivant acte sous 
seing privé du 31 Décembre 1932 et en
r eg istré par extrait au dit Greffe le 27 
Février 1933 sub R.G. No. 75/58e A.J., 
a été dissoute de commun accord à par
tir du 31 Décembre 1937 et les activités 
sociales résultant de cette dissolution 
demeurent la propriété personnelle de 
l' associé gérant le Sieur Marius Braun
stein. 

Le Caire, le 25 Mars 1938. 
Pour la Société dissoute, 

Société Egyptienne des Emaux
Marius Braunstein & Cie, 

136-C-376 François Nicolas, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Esther Gillon, industri el, 

domicilié à Beaufays (Liége - Belgique). 
Date et No. du dépôt: le 17 Mars 1938, 

No. 404. 
NatUJre de l'em·egistrement: Marque 

de Fabrique, Classes t10 et 26. 
Description: une é tiquette imprimée 

en couleur noire, portant à l'extrémité 
inférieure en grands caractères noirs la 
dénomination: « VIBROMASS Es.Gi ». 
La dite étiquette représente l'appareil 
de massage à pression d 'eau marque 
« VIBROMASS » dont le manchon en 
caoutchouc est adapté sur le robinet de 
la communication d'eau. 

Destination: pour servir à identifier 
le dit appareil vibromasseur de tous 
au tres id en tiques ou similaires. 
115-A-348 A. N. Catelouzo, avocat. 

............. • •• • d • • •••••••• 
La reproduction des clichés 
de marques de fabriqUJe dans 
le R.E.P.P.L.C~S. est une a~ 
surance contre la oo:ntrefaQOA. 
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1 VIS DES SOCIÉTÉS 
Grande Teinturerie Française 

Pillaïort & Drouet. -
L. Bonenïant & Cie. Succrs. 

Avviso di Convocazione . 

A norma dell'arL. 32 degli Statuti 
è convoca.ta un'Assemblea Generale 
Straorclinar ia clegli Azionisti. che avrà 
luogo in Alessanclria d'Egillo, n ella 
secle sociale, ru e des R.R. Pères J é
suites, il g iorn o cli Lunedi 11 Apr ile 
1938, alle ore 6,30 p.m., con il segu en
te 

Ordine clet giorno : 
1. ) Fusione clella Socie l<'t con una 

Socie tà i\nonirna Egiziana ela costi
tuirsi co 1 con corso della Grande Tein
turerie Française << Pillafort & Drouet>> 
L. Bonenfant & Cie . Succrs. 

2 . ) Hati[ica della convenz ionr, sl ipu
lata relativament e a Laie ogg·etto. 

Per prenclere j)arte a lla deLia J\ ssem 
blea. g li Az ionis li dovranno presenta
re alla Secle della Società le Joro a~: i oni 
oppure un Certifi ealo di una Rcmcu 
ch e le dette azioni s i.ano cleposilal! ~ . 

Alessanclria, li 26 Marzo 1938. 
Grande Teinture rie Française 

Pillafort & Droue t. -
L. Bonenfant & Cie. Succrs. 

123-A-356. (firrn . ) L. Bon enfant. 

Association du Commerce d'Eu"portalion 
d'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

Mess i eur~ les Membres de l'Associa
tion son t convoqués en A ·semblée Gé
nérale Ordinaire, le Lundi ii Avril 1938, 
à midi, aux burea.ux cle la Commi ssion 
de la Bourse de I\finet El Bassa!, à Mi
net El Bassa l. 

Ordre d tl jour: 
1.) Lecture du procès-verbal dn l'As

semblée Générale Ordinaire du g Juin 
1937. 

2.) Rapport du Comité. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 193Î-1938. 
!1.) Election du Comité. 
5.) Nomination du Censeur pour l 'E

xercice 1938/39 e t fix at ion de son in
demnité. 

Alexandrie, le 25 Mars 1938. 
Le Président de l'A ssociation, 

117-A-350 Edwin N. J. Goar. 

Société Générale d'Electricité et de 
Mécanique. 

Avis. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires tenue ce jour a décidé le 
payement d'un dividende de P.T. 
15 6/10 contre présentation du coupon 
No. 23, à partir du 30 courant, aux gui
chets de la Barclays Bank (D.C. & 0.) 
à Alexandrie. 
185-A-374. Le Conseil d'Administration. 
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Société Immobilière 
du Quartier de la Gare du Caire. 

Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Immobilière du Quartier de la Gare 
du Caire sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire le Samedi 16 Avril 
1938, à 5 h. p.m., au Siège Social en son 
immeuble, rue Saptieh, Le Caire, à l'ef
fet de délibérer sur l'ordre du jour sui
vant: 

1.) Rapport du Conseil d'Administra
tion. 

2.) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 193ï-1 938 et décharge à donner 
aux Administrateurs et Censeur. 

4.) Election de deux Administrateurs 
en remplacement des deux sortants et 
nomination d'un Censeur pour l'Exerci
ce 1938-1939. 

5.) Fixation des émoluments des Ad
ministrateurs et du Censeur. 

6.) Répartition des bénéfices. 
Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 

actions au moins, peut prendre parL à la 
susdite Assemblée en déposant ses ac
tions au Siège Social ou dans une des 
principales Banques du Caire ou d'Ale
xandrie. 

Le Caire, le 25 Mars 1938. 
Pour le Conseil d'Administration, 

L'Administrateur-Délégué, 
96-C-353. (2 NCF 29/7). Théo. Lévy. 

Corn Products Company. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
ù l'Assemblée Générale Ordinaire de 
la Société Anonyme Corn Products 
Company, qui se tiendra ù son sièg-e 
social, rue Silzké-Guicliclé. immeuble 
Rateb Pacha :\o . 6, le jour cle "\tiercre
cl; 20 Avril 1938, à !1 h. 30 p .m. préci
ses. 

Ordre elu jour: 
1. ) Lecture elu rapport du Conseil 

cl'Aclministrati on et elu Censeur. 
2. ) Approbat ion des Comn les ct Bi

lan arrêté au 31. Dér;emhl'e 198Î i·: t il(·
el1arg-e au Conseil. 

0. ) Déclaration de dividenclf's s'il ' ;• 
li eu . 

't. ) \: ominations statula.i ees. 
Pour le Conseil. 

T -' i\ dm in i straleur-dt~ l étnll·~ . 
1;51-C-391. (2 \!CF 28 / 'J.) H.obert Blattner. 

AVIS DES SY'NDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Mayet· S. Harari. 

.1 vis dr: V r:n tr: de Cr-éances. 

Au co urs de r assemblée des créan
ciers de ce tte Faillite, qui se ti endra le 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Jeudi 7 Avril 1938, il sera procédé par 
devant Monsieur le Juge-Commissaire et 
sans aucune responsabilité ni recours, à 
la vente aux enchères publiques des 
créances actives s'élevant à L.E. 417, 
500 rn/m. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous renseignements s'adresser 

44 rue El Falaki, au Caire. 
Le Caire, le 24 Mars 1938. 

Paul Demanget, 
108-C-363. Expert-Syndic. 

Liquidation des Activités 
des Sieurs Guindi & Bacha Bichai. 

;lvis de Vente de Créances Actives 

L'an mil neuf cent trente-huit et le 
jour de Jeudi 14 Avril, au Palais de Jus
tice Mixte, par devant M. le Juge-Com
mis, il sera procédé à la vente aux en
chères publiques des créances actives 
de la liquidation émargée s'élevant à 
L.E. 12700 environ dont partie en vertu 
d'effets et jugements et l'autre partie en 
vertu de simples comptes courants. 

Un état des dites créances se trouve à 
la disposition de tout acheteur au siège 
du Comité sis 36 rue Soliman Pacha, au 
bureau du Syndic Doss. 

Pour le Comité, Alexandre Anis Doss. 
JO:l-C<i58 (2 NCF 29 /9) . 

Failli-tc Henari & Sabet Gorgui. 

_ 1 ris de V ente de Créances. 

.:-\u eours de l'assemblée des créan
ciers de cette Faillite, qui se tiendra le 
Jeudi 31 Mars 1938, il sera procédé par 
devant Monsieur le Juge-Commissaire et 
sans a ucune responsabilité ni recours, à 
la vente aux enchères publiques des 
créances actives s'élevant à L.E. 1296, 
260 rn/m. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous renseignements s'adresser 

lt/1 rue El Falaki, au Caire. 
Le Caire, le 24 Mars 1938. 

Paul Demanget, 
109-C-364. Expert-Syndic. 

Faillite Ibrahim Ibrahim El Beheri & Cts 

, \ vis de Vente Immobilièr-e. 

Au cours de l'assemblée des créan
ciers ci e eette Faillite qui se tiendra le 7 
Avril 1938, il sera procédé par devant 
Monsieur le Juge-Commissaire et sans 
aueune responsabilité ni recours, à la 
vente aux enehères publiques des lots 
suivants, situés à Chebine El Kom: 

1.) Une parcelle de terrain de 120 m2, 
s ur laquelle est élevée une maison d'ha
bitation, sise rue Aboul Ghar. 

Mise ù prix: L.E. 150. 
2.) Une quote-part de 72 pics: terrain 

ct maison, sis rue El Khoreini. 
Mise à prix: L.E. 25. 
3.) Une parcelle de terrains hekr com

portant magasin ct café, sis rue El Kho
reinL 

Mise à nrix: L.E. '10. 
IL) Une parcelle de terrain de 80 m2, 

sise rue El Halawani. 
Mise iJ. prix: L.E. 70. 

28/29 Mars Hl38. 

5.) Une maison située rue Souk El 
Kebir. 

Mise à prix: L.E. 40. 
Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous renseignements s'adresser 

44 rue El Falaki, au Caire. 
Le Caire, le 2If Mars 1938. 

Paul Demanget, 
107-C-362. Expert-Syndic. 

Faillite Jacob Ghindès. 

A vis de V ente de Créances. 

Au cours de l'assemblée des créanciers 
de cette Faillite qui se tiendra le Jeudi 7 
Avril 1938, il sera procédé par elevant 
Monsieur le Juge-Commissaire et sans 
aucune responsabilité ni recours, à la 
vente aux enchères publiques des créan
ces actives s'élevant à L.E. 252, 685 m j m. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous renseignements s'adresser 

44 rue El Falaki, au Caire. 
Le Caire, le 24 Mars 1938. 

Paul Demanget, 
HO-C-365. Expert-Syndic. 

SPECTACLES -
ALEXANDRIE 

----- ------------------------------
C• , MAJESTJC du 29 Mars au 4 Avril 

JDema · Prop . THOMAS SHAFTO 

JOAN FONT AINE et JEAN BEAL da us 
THE MAN WHO FOUND HIMSELF 

GÉNE RAYMOND et ANN SOTHERN dans 
THERE GOES MY GIRL 

Cinéma RIALTO du 23 au 2H Mars 

LIVE, LOVE & LEARN 
avec 

ROSALIND RUSSELL et ROBERT MONTGOMERY 

Cinéma RIO du 24 au 30 Mars 

SINGING MARINE 
avec DICK POWELL 

SAN QUANTIN 
avec PAT O'BRIEN 

Cinéma RITZ du 28 Mars au 3 Avril 

Mlle D 0 CT EU R 
avec 

DITA PARLO et PIERRE BLANCHAR 

Cinéma ISIS du 24 au :lü Mars 

Dr. EPAMINONDAS 
Film grec 

J,.,: CAIRE: 

Cinéma RÉGAL du 28 Mars au:~ Avril 
Prop. THOMAS SHAFTO 

BOBV BREAN 
dana 

MAKE A WISH 
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